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A Maputo, le réseau officiel d’approvisionnement en eau

potable ne dessert qu’une petite partie des habitants de

l’agglomération. De nombreux habitants, en particulier

ceux de la périphérie de la ville, n’ont d’autre choix que

de s’approvisionner auprès de divers fournisseurs infor-

mels. C’est ainsi que sont apparus dans les années 1990

des systèmes autonomes de distribution de l’eau gérés

par des petits opérateurs locaux. Si la présence de Petits

opérateurs privés (POP) est commune dans les pays en

développement, la spécificité de ceux de Maputo réside

dans leur prolifération exceptionnelle (450 opérateurs

desservent plus de 350 000 personnes). Ils ont dévelop-

pé des options techniques robustes, modulaires et ren-

tables, et certains d’entre eux se comportent en véri-

tables entrepreneurs malgré le caractère informel de leur

activité. A tel point que leur modèle apparaît aujourd’hui

prometteur pour la desserte des zones périurbaines et

que les autorités locales, appuyées par les bailleurs de

fonds, ont défini une véritable stratégie à leur égard.

Pourtant, les POP ont à l’origine été ignorés par les auto-

rités publiques, puis considérés comme des concurrents

illégaux du fournisseur officiel. Il est dès lors intéressant

de reconstituer les événements qui ont conduit à un tel

changement de perception avec une approche d’analyse

des politiques publiques. Ainsi, le modèle de la « fenêtre

d’opportunité » de J. Kingdon, qui postule la convergen-

ce de différents courants (courant « des problèmes »,

« des solutions », et « de la politique ») comme facteur

explicatif d’une politique publique, est éclairant pour sai-

sir ce qui a rendu l’intégration des POP possible.

Raisonner en termes de « réseaux » permet également

d’identifier le rôle, d’un côté de la petite communauté de

spécialistes internationaux des dispositifs alternatifs de

distribution d’eau, et de l’autre des organisations mozam-

bicaines cherchant à construire un compromis social sur

les POP du quartier de Laulane.

Résumé
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Le département de la Recherche de l’AFD mène depuis

2005 un programme de travail sur les Partenariats Public

Privé et a, dans ce cadre, analysé des contrats d’opéra-

teurs privés internationaux qui fournissent de l’eau potable

dans des métropoles africaines. Les difficultés rencontrées

dans ce type de montages et l’appétence de plus en plus

faible des grands opérateurs pour ces marchés semblent

montrer que ces modèles sont insuffisants pour atteindre

les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD)

dans le secteur de la distribution d’eau potable1, a fortiori si

l’on s’intéresse aux populations situées en dehors des plus

grandes agglomérations urbaines. Aussi, les services four-

nis par des opérateurs privés locaux de petite taille font-ils

aujourd’hui l’objet d’une attention croissante. L’AFD, à tra-

vers son financement de projets dans le secteur de l’eau a

déjà acquis une connaissance de nombreux acteurs infor-

mels (porteurs d’eau, pousse-pousse, charretiers, camion-

neurs, gérants de bornes-fontaines, revendeurs, etc.) dont

certains ont été associés aux projets menés.

Dans ce contexte, le département de la Recherche et la

division Eau et assainissement de l’AFD ont lancé, en

décembre 2007, un programme de recherche sur une caté-

gorie particulière de ces acteurs : les Petits opérateurs pri-

vés (ou POP) informels qui investissent dans des mini-

réseaux de distribution d’eau potable. Ceux-ci se dévelop-

pent de plus en plus pour suppléer un service public (en

régie ou délégué) défaillant, en particulier dans les villes

secondaires ou les quartiers périphériques des grandes

métropoles2.

Ce programme de recherche s’est notamment intéressé au

cas de Maputo où l’AFD soutient un projet d’amélioration de

la desserte en eau potable, dont un volet s’appuie sur l’exis-

tence de POP.

Le Mozambique a lancé en 2005 un programme de 85 M€

dans la capitale Maputo (le Maputo Water Supply Project,

MWSP) visant à réhabiliter les infrastructures de desserte

en eau, accroître la production d’eau potable, réduire les

pertes techniques et commerciales, et étendre le service

aux zones périurbaines de l’agglomération formée par

Maputo et Matola. L’objectif final est de servir 1,5 million

d’habitants en 2014, contre 670 000 actuellement.

Le service fourni par l’opérateur Aguas de Moçambique

(AdeM), qui a signé un contrat d’affermage3 avec la socié-

té de patrimoine FIPAG, est en effet particulièrement dégra-

dé, en particulier dans les zones périurbaines où le réseau

n’a souvent pas été étendu (43 quartiers seulement sur 64

en 2004) et où le manque de pression permet d’assurer

une desserte en eau d’à peine une dizaine d’heures par

jour, avec des pertes en eau représentant 60 % des

volumes produits.

Dans ce contexte, des fournisseurs informels et indépen-

dants ont investi dans la réalisation de petits systèmes d’ali-

mentation s’approvisionnant à partir des ressources en

eaux souterraines locales. Ils répondent ainsi à la deman-

de des usagers par une offre de services allant de la des-

serte par bornes-fontaines au branchement individuel. Le

dynamisme de ces opérateurs (192 en 2004, puis 335 en

2007), qui ont délivré entre 2002 et 2008 plus de 20 000

connexions à domicile, apparaît assez unique.

Introduction

1 Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la population urbaine qui n’a pas accès
de façon durable à un approvisionnement en eau potable (objectif 7, cible N° 10).
2 Voir notamment : Kariuki and Schwartz, 2005 ; Dardenne, 2006 ; Valfrey-Visser et al, 2006.
3 Contrat de 15 ans signé en 1999 avec Saur (qui s’est retiré en 2002), Aguas de Portugal et
des investisseurs locaux.

Aymeric Blanc, AFD



L’AFD a accordé en 2006 une subvention de 7 M€ au

Mozambique dans le cadre d’un projet (cf. projet FIPAG)

s’intégrant au MWSP, et comprenant notamment le finance-

ment d’une assistance à maîtrise d’ouvrage au sein du

FIPAG assurée par le bureau d’études Hydroconseil. Le

projet FIPAG vise notamment à augmenter la desserte

dans les quartiers périurbains actuellement non desservis

par le réseau principal, à travers la création et le dévelop-

pement d’une trentaine de réseaux locaux indépendants

dont l’exploitation devrait être déléguée aux petits opéra-

teurs privés, et la mise en place de mécanismes d’Output

Based Aid4 (OBA) pour faire baisser les coûts de raccorde-

ment des populations. Il a également pour objectif d’aider

les opérateurs informels à anticiper l’arrivée du réseau prin-

cipal, qui risque de les contraindre dans un futur proche à

envisager soit leur raccordement au réseau principal en

qualité de sous-traitants, soit le redéploiement de leur acti-

vité sur de nouveaux territoires non desservis en eau.

Le projet FIPAG implique un travail important de dialogue,

de connaissance et d’accompagnement de ces acteurs pri-

vés locaux. Les modalités selon lesquelles ces acteurs pri-

vés informels peuvent faire évoluer leur activité afin de res-

pecter des standards de service public (qualité de l’eau,

régulation des prix, etc.) sans que soit compromis leur

dynamisme entrepreneurial, sont en cours de définition.

Le programme de recherche de l’AFD sur les POP de

Maputo s'appuie donc en premier lieu sur les travaux de

réflexion réalisés par le FIPAG et Hydroconseil dans le

cadre du projet FIPAG. Il les complète par une approche

multidisciplinaire ayant comme objectif d’acquérir une

connaissance approfondie de ces acteurs et de contribuer

à la stratégie du FIPAG et de l’AFD à Maputo. L’intervention

de bailleurs de fonds sur un projet ciblant spécifiquement

les POP est de surcroît assez originale. Elle invite à s’inter-

roger sur leurs possibles dynamiques de transition institu-

tionnelle (formalisation, contractualisation, régulation) et

sur les conditions d’une collaboration fructueuse entre

acteurs informels et acteurs formels. Elle invite surtout à

questionner la légitimité et l’opportunité d’une stratégie

d’accompagnement d’opérateurs informels par une autorité

publique, plutôt que de considérer que ceux-ci se dévelop-

pent surtout en réponse à une défaillance des dispositifs

formels (publics et privés) sur lesquels il conviendrait au

contraire de concentrer les efforts.

Le présent document de travail propose une lecture du cas

des POP de Maputo à partir de deux points de vue formu-

lés sur un même objet d’étude.

Le premier regard est celui d’un opérationnel puisqu’il s’agit

du bureau d’études qui assiste le FIPAG dans la définition

et la mise en œuvre de sa stratégie vis-à-vis des POP.

Hydroconseil présente donc en détails les caractéristiques

de ces opérateurs, analyse le contexte de leur développe-

ment et les raisons de leur succès, et esquisse une

réflexion sur les enjeux et les défis de leur formalisation et

de leur régulation dans le cadre du projet FIPAG.

Le second regard s’inscrit dans le champ de l’analyse des

politiques publiques. Ce champ de recherches en sciences

politiques qui s’est développé à partir des années 1970

pour analyser l’action publique dans les pays du Nord a en

effet encore peu été mobilisé dans les pays du Sud, alors

qu’il offre un cadre qui nous semble particulièrement

fécond. Dans le cas des POP de Maputo, nous nous inté-

ressons en particulier à décrypter la complexité du proces-

sus de construction de la politique publique de l’eau dans le

contexte d’un pays dépendant des institutions financières

extranationales, et à reconstituer le chemin socio-historique

qui a conduit les autorités à progressivement changer leur

regard, leur discours et leur action à l’égard des POP.

Cette approche offrant des regards croisés sur un même

objet tente ainsi de mieux en appréhender la complexité en

proposant plusieurs entrées. Elle sera complétée par une

publication ultérieure qui comprendra une analyse tech-

nique et commerciale du modèle des POP, une analyse

spatiale de leur rapport au territoire, et une analyse anthro-

pologique de leurs pratiques et de leurs représentations.

Ce double regard illustre également la tentative de réunir

opérationnels et chercheurs académiques pour définir et

réaliser conjointement un travail de recherche-action sur

les problématiques de développement.

Introduction
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4 Aide accordée à un délégataire de services sur la base de résultats.
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Etude de cas rédigée par Emmanuel Chaponnière

(Hydroconseil) avec des contributions de Bernard Collignon

et Bruno Valfrey-Visser (Hydroconseil). Muriel Visser a

contribué à l’édition.

Première partie - Le point de vue opérationnel : les POP, acteurs
incontournables du secteur de l’eau

1.1 Contexte

1.1.1 Un court historique du développement de
Maputo
Située dans la baie de Delagoa, le site initial de la ville

(connu sous le nom de Catembe) tenait lieu de comptoir

pour les échanges entre les marins arabes qui sillonnaient

la côte et la population indigène. Bien que des fortifications

hollandaises aient été construites dès 1721, le comptoir

devint véritablement une ville après son annexion par les

Portugais en 1781. La ville prit le nom officiel de Lourenço

Marques en 1887. Ce n’est qu’en 1976, après

l’indépendance, qu’elle devint Maputo, du nom de la rivière,

Maputa, qui se jette dans la baie.

La première dynamique de développement est venue de la

position stratégique de la ville par rapport aux mines

d’Afrique du Sud et à leur besoin de débouché sur la mer,

au point que la ville était connue sous le terme de « port

minéralier de l’Afrique du Sud ». Son développement a réel-

lement commencé dans les années 1950 avec un taux de

croissance urbaine très élevé qui s’est maintenu jusque

dans les années 1980, la guerre (de 1975 à 1992) ayant

entretenu un flux constant de réfugiés fuyant les combats.

A l’origine, la ville se concentrait dans la « baixa » (ville

basse) aux alentours du port où se trouvaient les bâtiments

commerciaux et administratifs. Sa partie résidentielle s’est

étendue en direction des hauteurs avoisinantes. La baixa et

la première extension résidentielle sont désignées comme

la ville « ciment » (cidade cimento), marquant la différence

avec les habitations indigènes construites en matériaux

locaux (« caniço », jonc). Le nom est depuis lors resté.

Maputo s’est ensuite étendue en direction de Matola, sa

jumelle, où la plupart des industries s’étaient installées

profitant de l’espace disponible le long de la baie. La main

d’œuvre locale s’est installée au fur et à mesure de son

arrivée dans les banlieues improvisées autour de ces deux

pôles attractifs (voir carte 2s : 1ère et 2e zones d’expansion).

Sur les 50 dernières années, la croissance de l’aggloméra-

tion Maputo-Matola s’est poursuivie à un rythme soutenu.

La population devrait atteindre les 2 millions d’habitants

avant 2010.

Encadré 1. Le Mozambique en chiffres

Superficie : 799 380 km2

Population (2007) : 20 530 714 hab.

Population rurale/urbaine : 69/31 %

Taux d’accroissement démographique : 2,4 %/an

Espérance de vie : 47,1 ans

Capitale : Maputo

Taux d’accroissement du PIB en 2006 : 8,5 %

Monnaie locale : Metical (MZN)

(25 MZN = 1 US$ en mai 2009)

Accès à l’eau : 42 %

Accès à l’assainissement : 32 %
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Graphique 1. La population de Maputo et Matola depuis le siècle dernier

Source : Hydroconseil / FIPAG.

Carte 1. La desserte des habitations de l’agglomération par AdeM

Source : République du Mozambique/CRA.



1.1.2 Les ressources en eau
La région de Maputo appartient géologiquement à un vaste

bassin sédimentaire qui s’étend sur un axe Nord-Sud de

Port Dunford (Province de Natal – Afrique du Sud) jusqu’à

Quelimane (Centre Nord du Mozambique) et sur un axe

Est-Ouest de la côte aux montagnes de Lebombo.

Dans ce contexte géologique, l’eau souterraine est généra-

lement localisée dans des aquifères alluviaux avec des

niveaux statiques relativement bas – entre 10 et 20 mètres.

Ce sont ces aquifères qui présentent le plus d’intérêt pour

l’approvisionnement en eau.

La population locale utilise fréquemment les aquifères allu-

viaux peu profonds au travers de puits traditionnels creusés

à la main. Les aquifères les plus productifs se rencontrent

à des profondeurs ne dépassant pas les 60 mètres.

L’intrusion saline est un phénomène qui a une haute inci-

dence dans les zones côtières et le long des rivières qui se

jettent dans la baie. Plusieurs zones de Maputo et Matola

sont affectées par ces intrusions réduisant les alternatives

pour l’accès à l’eau (zone bleutée sur la carte 1).

Historiquement, la principale ressource en eau de Maputo est

la rivière Umbeluzi qui se jette également dans la baie et qui

coule du Sud au Nord. L’eau est collectée au niveau d’un seuil

et traitée directement. La station de traitement est située à 30

km de la ville, l’eau est ensuite acheminée jusqu’à la ville par

des conduites de grand diamètre (voir carte 1).

1.1.3 Les acteurs du secteur de l’eau à Maputo
FIPAG (Fundo de Investimento e Património do

Abastecimento de Àgua, Fonds d’investissement et de

patrimoine de l’approvisionnement en eau potable) est la

société de patrimoine. Elle est placée sous tutelle du

ministère des Travaux publics et de l’Habitat (MOPH) et

possède un accord de rétrocession avec le ministère des

Finances pour tous les investissements publics dans le

secteur de l’hydraulique urbaine. Le mandat du FIPAG se

résume en trois points principaux, (i) investissement et

gestion financière pour la réhabilitation et l’expansion des

infrastructures du secteur de l’eau, (ii) valorisation des

investissements et maximisation des revenus issus des

infrastructures existantes et (iii) délégation des

infrastructures au secteur privé et gestion des contrats de

délégation. Le FIPAG a la responsabilité des 16 principales

villes du pays, gère les investissements, le contrat de

délégation dans certains cas et opère le service de l’eau

dans les autres cas. Pour la ville de Maputo/Matola, le

service de l’eau est délégué à un opérateur international,

Àguas de Moçambique. Un appel d’offres a été lancé pour le

recrutement d’opérateurs pour quatre villes du nord du pays

(Beira, Quelimane, Nampula et Pemba). Quatre autres villes

sont exploitées directement par le FIPAG avec une

assistance technique d’un opérateur privé hollandais, Vitens.

Le CRA (Conselho de Regulação de Água, Conseil de

régulation de l’eau) est un organisme de régulation indé-

pendant qui garantit l’équilibre entre la qualité du service,

les intérêts des consommateurs et l’équilibre financier du

service de l’eau. Le régulateur assure la médiation entre les

intérêts de l’opérateur privé et l’autorité délégante (FIPAG)

à travers un mécanisme de révision du tarif de l’eau.

AdeM (Àguas de Moçambique) est l’opérateur délégué

pour la ville de Maputo/Matola. Il a signé avec le FIPAG un

contrat de délégation de service d’une durée de 15 ans.

AdeM est un consortium constitué d’entreprises mozambi-

caines et d’Águas de Portugal, l’opérateur public de servi-

ce de l’eau au Portugal, qui constitue l’actionnaire principal

d’AdeM.

Les POP (Pequenos Operadores Privados, Petits opéra-

teurs privés) sont des acteurs informels qui garantissent le

service de l’eau dans les zones périurbaines de Maputo et

Matola. Ces opérateurs sont indépendants car ils produi-

sent leur eau eux-mêmes. Les POP sont le principal sujet

de cette étude de cas.

Les municipalités ne jouent pas de rôle direct en matière

d’exploitation et de planification du service de l’eau.

Cependant en tant que représentant direct des consomma-

teurs, elles siègent au niveau du conseil d’administration du

FIPAG. Au niveau local, les autorités municipales sont en

contact régulier avec les POP.

1.1.4 Seule la moitié sud de la ville est
desservie
La première station de traitement alimentée par la rivière

Umbeluzi date de 1920. L’architecture du réseau de dis-

tribution de Maputo et Matola consiste en une série de

centres de distribution alimentés par des adducteurs

d’eau, chaque centre possédant une importante capacité

de stockage et un château d’eau pour une distribution

gravitaire.

Première partie - Le point de vue opérationnel : les POP, acteurs incontournables du secteur de l’eau
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Les principaux investissements furent mis en œuvre

entre les années 1950 et 1980 afin de couvrir la totalité

de la ville ciment et une partie de la première ceinture

d’expansion. Le dernier investissement important fut

financé par la Banque africaine de développement et

concerne le centre de distribution de Laulane réception-

né en 2007. Depuis 2007, un nouveau plan d’investisse-

ment (financé par la Banque européenne d’investisse-

ment, l’Union européenne, l’Agence Française de

Développement et la coopération hollandaise) est en

cours d’exécution afin d’augmenter la capacité de pro-

duction, réduire le niveau des pertes et augmenter le

linéaire du réseau.

De fait, à cause du manque de ressources financières et

des délais d’instruction des projets, les investissements

n’ont pas suivi le rythme de développement des villes que

ce soit en termes de capacité de production ou de couver-

ture de la population par le réseau. Ainsi, le centre de dis-

tribution de Laulane (cité ci-avant) sert une zone dont le

peuplement remonte à une quinzaine d’années.

L’opérateur, Àguas de Moçambique, distribue l’eau au

travers de 100 000 connexions domestiques et 300

bornes-fontaines opérationnelles. Si l’on estime à cinq

personnes la taille moyenne d’un ménage et à 500 le

nombre de personnes desservies par une borne-fontaine,

la population desservie est de 650 000 personnes, soit un

taux de couverture moyen de 35 % pour les deux

agglomérations de Maputo et Matola, qui totalisent

1 875 000 habitants.

Ce taux de couverture ne comprend pas la revente de voi-

sinage qui représente l’unique accès au service de l’eau

pour 26 % de la population.

La capacité de production (177 600 m3/jour) associée au

taux élevé de pertes physiques (56 %) illustre d’une autre

manière les problèmes soulevés par l’accès à l’eau : alors

que le niveau de production permet de distribuer 95

litres/personne par jour, dans la réalité, Àguas de

Moçambique ne réussit à distribuer que 42 litres/personne

par jour.

Enfin, le réseau ne couvre qu’une partie de l’aggloméra-

tion laissant de grandes zones sans accès au réseau

« officiel » (qui ne couvre que 40 % de la ville), puisque

les activités de distribution d’eau par camion ou charret-

te sont marginales.

1.1.5 Qui alimentent ceux qui n’ont pas accès
au réseau formel ? Les opérateurs informels
indépendants
À l’examen de la carte nº 1, une question s’impose :

comment les ceintures périurbaines, qui n’ont pas accès au

service de l’eau officiel, ont-elles pu se développer à un tel

rythme ? Bien que des accès alternatifs existent dans ces

zones (puits traditionnels), cela ne suffit pas à expliquer le

niveau de développement des ceintures périurbaines.

Répondre à cette question est l’objet de cette étude de

cas : durant les 15 dernières années, des opérateurs

informels, indépendants en termes de production d’eau

(forage), ont assuré le service de l’eau dans ces zones où

il n’existe pas d’accès au réseau de distribution formel. Ces

petits opérateurs (Pequenos Operadores Privados) sont au

nombre de 450 et servent 350 000 personnes au moyen de

38 000 connexions domestiques et de 320 bornes-

fontaines.

1.1.6 Le contexte de cette étude de cas : la
composante 3 du Projet d’alimentation en eau
de Maputo
Le MWSP (Maputo Water Supply Project) est un projet mis

en œuvre par le gouvernement mozambicain pour amélio-

rer le service de l’eau dans l’agglomération Maputo-Matola.

Ce projet est financé par des fonds européens (Union euro-

péenne, Banque européenne d’investissement), des fonds

français et hollandais. Ce projet est structuré en trois com-

posantes :

1.augmentation de la capacité de production d’eau (station

de traitement) ;

2. réduction des pertes et extension du réseau de distribu-

tion ;

3.approvisionnement en eau des zones non desservies par

le réseau.

D’une manière plus précise, la composante 3 a pour

objectif de :
� desservir les zones hors de portée du réseau convention-

nel d’AdeM et pour lesquelles il n’est pas prévu d’exten-

sion dans un futur proche, en construisant de nouvelles

infrastructures de distribution d’eau de petite taille ;

� mettre en place un cadre institutionnel pour intégrer des

opérateurs informels comme acteurs à part entière du

secteur de l’eau à Maputo ;
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� améliorer l’efficacité de la gestion des bornes-fontaines

connectées au réseau conventionnel.

Les infrastructures construites dans le cadre des compo-

santes 1 et 2 (prise d’eau sur l’Umbeluzi, station de traite-

ment et réseau de distribution) seront exploitées par le

délégataire privé (Águas de Moçambique).

Les infrastructures construites dans le cadre de la compo-

sante 3 (les systèmes de distribution indépendants) seront

gérées par des entreprises privées locales (les POP) au

travers d’un contrat de délégation. Hydroconseil fournit l’as-

sistance technique à FIPAG pour la mise en œuvre de la

composante 3.
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1.2 Les POP, acteurs incontournables du secteur de l’eau de Maputo

1.2.1 Qui sont ces petits opérateurs ?
Les POP partagent quatre caractéristiques communes :

� ils construisent leurs propres forages et sont indépen-

dants de l’opérateur dominant ;

� leur investissement est privé et ne provient pas d’un pro-

jet ni de fonds publics ;

� ce sont des opérateurs privés (non communautaires) ;

� ils fonctionnent sans autorisation formelle.

Au-delà, le terme de POP recouvre une grande variété

d’opérateurs qui diffèrent :

� par leur taille et leur stratégie : cela va du forage familial qui

distribue de l’eau à travers une borne-fontaine située en

bordure du château, jusqu’à l’entrepreneur qui a construit

neuf petits systèmes situés dans divers quartiers de la ville.

� Par leurs infrastructures : cela va du dispositif le plus

modeste constitué d’un forage, une pompe alimentant

un château et distribuant l’eau par gravité, jusqu’au

système sophistiqué alimenté par plusieurs forages et

complétant la distribution gravitaire par des surpres-

seurs pour maintenir une pression minimum dans le

réseau.

� Par leurs solutions techniques pour la distribution de

l’eau : cela va de l’opérateur n’utilisant que des

connexions « spaghettis » (voir encadré 2) pour distribuer

l’eau aux particuliers, jusqu’à l’opérateur qui a construit

un réseau maillé couvrant la zone à desservir et vendant

l’eau au moyen de connexions équipées d’un compteur

installé dans la maison du client.

Encadré 2. La connexion « spaghetti »

C’est une connexion domestique réalisée au moyen d’un
tuyau de petit diamètre (20 mm) qui court du château d’eau
à la maison du client.

Si la connexion possède un compteur, celui-ci est installé
dans les locaux de l’opérateur privé. Le client doit fournir le
matériel nécessaire à la connexion (le tuyau, le compteur
et les pièces de connexions).

Le principal avantage est que le client supporte le coût des
fuites physiques qui peuvent avoir lieu le long du tuyau et
donc se responsabilise pour vérifier et informer l’opérateur
en cas de fuite.



Taille, niveau d’investissement et qualité de service sont

généralement corrélés : un « petit » POP possède géné-

ralement une infrastructure modeste, distribue l’eau à tra-

vers une borne-fontaine ou des connexions spaghettis et

considère cette activité comme un revenu complémentai-

re. Par contre, un POP « entrepreneur » a généralement

plusieurs infrastructures importantes et développe des

connexions domestiques en utilisant un réseau maillé.

Cependant certains opérateurs utilisent les différentes solu-

tions techniques lors de la construction de leur système

(voir encadré 3). Cela correspond à une adaptation du ser-

vice au contexte local et illustre parfaitement l’évolution des

stratégies de distribution d’eau mises en œuvre par les

POP au fil des années.
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Encadré 3. Le système de Faquene dans le quartier « KM 15 »

Faquene est un des POP les plus anciens et possède une véritable stratégie d’entreprise. Il gére à présent neuf systèmes dans différents
quartiers de Maputo et Matola desservant environ 2 000 clients. Son dernier investissement réalisé concerne un petit système à « KM 15 »,
un quartier semi-rural dans la municipalité de Matola avec une faible densité mais possédant un fort potentiel de développement dans le
futur.

La stratégie utilisée par Faquene est d’utiliser un réseau primaire qui alimente des boites de connexions. Ces boites de connexions sont en
fait des points de branchement pour les connexions « spaghettis » des clients qui peuvent atteindre plus de 200 mètres de longueur (voir
encadré 2). Cette solution est parfaitement adaptée à une zone de faible densité puisqu’une stratégie reposant uniquement sur les spaghet-
tis serait trop couteuse pour le consommateur (limitant ainsi fortement la demande) et peu efficace en termes de distribution (trop de perte
de charges avec des distances importantes). A l’inverse, une stratégie de système structuré avec un réseau primaire et secondaire deman-
derait un investissement trop élevé pour l’opérateur.

Les POP ont commencé leur activité il y a une quinzaine

d’années. Depuis ils ne cessent de développer et d’amélio-

rer leur stratégie de distribution d’eau, démontrant leur

remarquable capacité à s’adapter à la demande des

consommateurs périurbains.

1.2.2 Comment cela a-t-il commencé ? La
naissance d’un nouveau secteur d’activité
Maputo est le lieu d’un phénomène unique en Afrique : 450

petits opérateurs informels desservent plus de 350 000 per-

sonnes dans les zones périurbaines.

Ce phénomène est en grande partie dû à la coexistence

d’une forte demande de service des usagers et la présen-

ce d’investisseurs potentiels avec un bagage technique

minimum.

Des entretiens avec les POP les plus anciens révèlent que

des similarités existent dans leurs trajectoires (voir encadré

4) : la plupart d’entre eux étaient des mineurs embauchés

en Afrique du Sud, qui au moment de leur retraite ont reçu

un pécule qu’ils ont ramené au Mozambique. Ils ont alors

investi cet argent pour acheter un terrain dans la ceinture

d’expansion urbaine de Maputo et pour construire les infra-

structures minimum nécessaires, en particulier un forage

pour l’accès à l’eau.

L’investissement initial ne poursuivait pas un objectif com-

mercial. Cependant, la capacité d’un forage excédant de

loin les besoins en eau de la famille de l’opérateur, celui-ci

a vite saisi les opportunités ouvertes par la pénurie d’eau

dans son voisinage. A partir d’un investissement destiné à

améliorer leur confort, les POP ont ainsi évolué vers un par-

tage des coûts de production avec leurs voisins. Les plus

entreprenants ont alors développé cette activité au point de

créer de véritables entreprises. C’est ce scénario qui pré-

vaut pour les anciens POP de Maputo et Matola.

Aujourd’hui, les nouveaux POP entrent directement sur le

marché et investissent pour réaliser des profits. Ils investis-

sent dans des terrains qu’ils ne possèdent pas et le cas

échéant délèguent l’exploitation à des gérants.

1.2.3 Petits ? Vous avez dit petits ?
Avant 1997 les POP existaient sans véritable visibilité.

C’est au début des années 2000 qu’ils sont devenus un

phénomène significatif et leur effectif a plus que doublé

entre 2004 à 2007 (graphique 2).
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Encadré 4. Trajectoire de POP

Nom : Calmo Mwalane
Quartier : Laulane

Mwalane est arrivé à Maputo dans les années 1990 durant la guerre et s’achète une maison dans le quartier de Laulane. Il travaille comme
mineur en Afrique du Sud et revient au Mozambique dans les années 2000 avec sa retraite de mineur. Il investit une part de son pécule dans
un forage et une pompe afin d’améliorer ses conditions de vie (la corvée d’eau occupait sa femme 3 heures par jour à cette époque). Afin
de répondre à la constante demande de son voisinage, il décida de construire un système de distribution d’eau. Lors de son séjour en Afrique
du Sud il a acquis des compétences de plombier afin de s’occuper du drainage des galeries, il met tout naturellement en application son
savoir-faire.

Au tout début il utilise des connexions « spaghettis » afin de réduire le montant et le risque d’investissement. Au fur et à mesure que son
activité se développait, il met en place un réseau primaire afin d’atteindre des clients situés trop loin pour la connection « spaghetti ». Il gère
à présent 1 500 clients, produit de l’eau grâce à trois forages, a construit un château d’eau de 10 mètres de haut et un stockage au sol de
160 m3. Son réseau de distribution est un mélange de « spaghettis » et de réseau primaire. Mwalane a construit également deux autres sys-
tèmes dans des quartiers de Matola où il dessert plus de 500 clients.

Nom : José Alberto Gulele
Quartier : Magoanine B

Magoanine B est un quartier de Maputo qui est en train d’être régularisé, les maisons sont à présent construites en dur (ciment et parpaing).

Gulele investit dans son forage en 2005 et commence à vendre de l’eau au travers d’une borne-fontaine en utilisant un groupe électrogène
comme source d’énergie. Il construit alors un château d’eau et installe un réseau primaire de 3 km. Son investissement initial est estimé à
350 000 MZN sans aucun client au départ.

Gulele possède déjà deux systèmes et dessert plus de 700 clients, ce qui lui a fourni la trésorerie suffisante pour réaliser cet investissement.
L’opérateur est confiant car il pense avoir sécurisé suffisament sa clientèle qui se connectera naturellement à son réseau tout proche et com-
mencera à consommer de l’eau dès la phase de construction

Graphique 2. Evolution du nombre de POP

Source : Hydroconseil / FIPAG.



Plusieurs facteurs ont contribué à cet essaimage :

� visibilité : à la fin des années 1990, l’activité des POP qui

était marginale devient une activité visible bien qu’infor-

melle et le nombre de POP continue d’augmenter rapide-

ment ;

� opportunité d’affaire : les POP les plus actifs ont multiplié

leur activités et, réalisant que les risques étaient accep-

tables (pas de cas d’expropriation, pas de décision arbi-

traire de la part du gouvernement) de vrais entrepreneurs

sont entrés sur le marché ;

� reconnaissance officielle : en 2003, le gouvernement

prend la mesure du phénomène que représentent les

POP qui sont cités dans les discours officiels. La recon-

naissance explicite de leur contribution au secteur de

l’eau est officialisée en 2007.

1.2.4 Typologie des POP
Le volume de la clientèle servie par un POP est un critère

pertinent pour établir une typologie. On peut distinguer les

opérateurs qui desservent peu de clients et ont une straté-

gie commerciale limitée (en incluant les nouveaux opéra-

teurs qui sont en phase d’expansion) et les opérateurs

ayant une clientèle importante au delà de leur voisinage et

qui ont mis en place une véritable stratégie commerciale.

Ce sont ces derniers qui continueront à investir lorsque le

contexte institutionnel deviendra plus favorable.

Comme le montre le graphique 3, une forte proportion des

POP dessert moins de 100 clients (69 %). Bien que l’on ne

puisse pas tirer de conclusion définitive à partir de cette

information (il faudrait réaliser une analyse dynamique de la

population des opérateurs afin de différencier les opéra-

teurs en pleine phase d’expansion de ceux qui ont atteint

leur plafond), cela suggère que la majorité des POP n’ont

pas de stratégie d’expansion.

Le graphique 4 corrobore cette analyse car il montre que le

marché est concentré entre les mains d’une minorité d’opé-

rateurs qui ont transformé leur activité initiale en véritable

entreprise de distribution : 2 % des POP (ayant plus de 500

clients) occupent 19 % du marché, 11 % des POP (ceux qui

ont plus de 200 clients) contrôlent 48 % du marché et 31 %

des POP (servant plus de 100 clients) représentent 78 %

du marché.

1.2.5 Géographie des POP
En 2007, dans le cadre du projet “Maputo Water Supply”,

Hydroconseil a effectué une localisation systématique

des POP des villes de Maputo et Matola. Ces relevés

(carte 2) montrent que les POP ont suivi très logiquement

l’expansion urbaine des deux villes tout en évitant les

zones où les ressources en eau sont limitées (zones

d’intrusion saline). La carte montre également que les

POP complètent parfaitement la couverture du réseau

conventionnel de la seconde zone d’expansion urbaine.

Dans la première ceinture d’expansion urbaine on
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Graphique 3. Typologie des POP

Source : Hydroconseil / FIPAG.
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Graphique 4. Partage du marché par les POP

Source : Hydroconseil / FIPAG.

Carte 2. Localisation des POP dans les quartiers de Maputo et Matola

Source : Hydroconseil / FIPAG.



constate la superposition entre les opérateurs et le

réseau officiel du centre de distribution de Laulane, le

dernier centre de distribution réceptionné en 2007 par le

FIPAG. Cette zone correspond aux quartiers d’installation

des premiers POP dans les années 1990 et au début des

années 2000.

1.2.6 Les principales caractéristiques du
service fourni par les POP
Des options techniques robustes, rentables et modu-
laires
Si les infrastructures construites par les POP sont variées,

elles partagent des caractéristiques communes :

Source d’eau. Tous les opérateurs produisent leur eau à

partir d’un ou plusieurs forages (diamètre de 150 à 200

mm) équipés de pompes submersibles. Il n’y a pas de zone

de protection des forages.

Traitement de l’eau. L’eau n’est pas traitée de manière

régulière. Cependant, sa qualité est vérifiée par le ministè-

re de la Santé. En cas de contamination bactériologique,

l’opérateur est immédiatement informé et reçoit des instruc-

tions pour désinfecter son réservoir au chlore. L’approche

du ministère de la Santé est plus pédagogique que coerci-

tive.

Stockage. Dans la plupart des cas, l’eau est stockée dans

des réservoirs en polyéthylène d’une capacité de 2 à 10 m3,

installés sur des structures élevées. La superstructure est

en béton armé (avec une qualité de construction très

variable) ou est constituée d’un assemblage d’éléments

métalliques recyclés. Quelques systèmes ont une capacité

de stockage au sol – réservoir semi enterré en béton armé

ou réservoirs en polyéthylène. La hauteur des structures

varie de 5 à 15 mètres. Si la pression n’est pas suffisante

pour desservir tous les consommateurs de la zone de dis-

tribution, l’opérateur utilise parfois des surpresseurs.

Réseau de distribution. Les tuyaux sont toujours en poly-

éthylène, les diamètres varient de 50 mm pour le réseau

primaire, à 25 mm pour les connexions domestiques. La

pression nominale des tuyaux (capacité de résistance à la

pression) est faible. Les tuyaux sont installés dans les rues

non asphaltées à une profondeur de 20 à 40 cm. Lorsqu’il

est nécessaire de traverser des rues asphaltées ou pavées,

les POP installent des tuyaux de protection en dessous des

rues par lesquels passe le réseau. Les réseaux sont géné-

ralement (60 %) structurés ce qui signifie qu’ils ont un tron-

çon primaire alimenté par un château d’eau. Les

connexions domestiques se font à partir de ce tronçon pri-

maire.

Connexion domestique. Elle consiste en un tuyau en

polyéthylène de diamètre 25 mm qui est installé dans la

cour de la maison et relié á un robinet. Dans tous les quar-

tiers où opèrent des POP, des échoppes de rue vendent

des « kit de connexion » (voir photo 2). Le compteur est,

soit installé dans la cour du client, soit dans une boîte de

connexion ou dans la cour de l’opérateur, dans le cas des

connexions spaghettis.

Les bornes-fontaines. La grande majorité des POP ont

construit au moins une borne-fontaine à côté du château

d’eau. Certains en construisent d’autres connectées sur le

réseau. Ce sont des modèles très simples : un tuyau de
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Photo 1. Château d’eau de POP



galvanisé de diamètre 40 mm qui alimente en général deux

robinets.

Niveau de service et tarif de vente
Les POP offrent la gamme complète de services : des

bornes-fontaines aux connexions domestiques. L’eau est

disponible en moyenne 18 heures par jour avec une pres-

sion raisonnable.

Leur implantation locale fait qu’ils sont plus réactifs aux

demandes et réclamations de leurs clients. Ils sont ainsi à

même d’assurer un service de proximité bien qu’il y ait rare-

ment de procédure bien identifiée pour déposer une récla-

mation et obtenir une réponse.

Les frais de connexions comprennent une taxe de

connexion (destinée à l’opérateur) et l’achat du matériel de

connexion (tuyau, compteur et les éléments de connexion).

La taxe de connexion, très variable selon les opérateurs,

est le véritable instrument de concurrence pour conquérir

les marchés. Par exemple, un POP qui entre dans une nou-

velle zone lancera des campagnes de promotion (« pas de

taxe de connexion pour les 20 premiers clients ! ») ; un

autre opérateur peut décider d’installer, dès le départ, un

réseau dense afin de réduire le coût de connexion des

futurs clients (puisqu’il garantit grâce à son réseau que

quelque soit le consommateur, la distance de connexion est

inférieure à 10 mètres, réduisant ainsi le coût en matériel à

la charge du client). La taxe de connexion est en moyenne

de 1 200 MZN, c’est à dire 48 US$ et le coût moyen des

matériaux achetés dans la rue (d’occasion ou de basse

qualité) est également de 1 200 MZN. Le coût de connexion

supporté par une famille est de l’ordre de 96 US$.

On constate une certaine uniformité du tarif de l’eau propo-

sé par les POP. Dans le cas d’une facturation volumétrique,

le consommateur est facturé un prix unique par m3

consommé. La moyenne est de 25 MZN/m3, c’est à dire 1

US$/m3. Une minorité d’opérateurs (10 %) instaure une

tranche de consommation obligatoire. Il n’y a pas de frais

de location du compteur puisque ce dernier appartient au

client y compris dans le cas d’une connexion spaghetti,

lorsque le compteur est localisé dans la cour de l’opérateur.

Il est intéressant de comparer le tarif facturé par les POP au

tarif officiel approuvé par le régulateur. Àguas de

Moçambique facture une taxe de connexion de 2 300 MZN

y compris le matériel (c’est à dire 92 US$) et le tarif de l’eau

est de 12 MZN pour la première tranche de 10 m3 (obliga-

toire) avec une seconde tranche à 18 MZN/m3. Le tarif

moyen est de l’ordre de 15 MZN/m3 (0,6 US$).

En résumé, le coût de connexion des POP est compétitif

par rapport au tarif formel approuvé par le régulateur. Si le

prix de l’eau des POP est plus cher, leur structure tarifaire

est mieux adaptée aux consommateurs à faible revenu qui

peuvent adapter leur consommation à leur budget (pas de

tranche minimum obligatoire). Ceci relativise l’idée précon-

çue et largement divulguée que les POP « profitent de leur

situation ».

Si l’on considère enfin le taux de couverture en connexion

domestique, par quintile de pauvreté de la population ser-

vie on constate qu’il n’y a pas de différence de performance

entre les POP et l’opérateur dominant. L’un et l’autre ne des-

servent que les deux quintiles les plus aisés. Ne disposant

d’aucune aide publique, les POP arrivent à fournir le même

niveau de service que l’opérateur dominant qui bénéficie de

subventions et avec un tarif presque équivalent : le même

coût de connexion, un tarif de l’eau 50 % plus élevé et une

structure tarifaire avantageuse pour les plus démunis puis-

qu’il n’y a pas de consommation minimum.
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Photo 2. Un kit de connection dans une boutique de rue



Opérateurs informels mais véritables entrepreneurs
D’une manière générale les POP disposent d’une faible

capacité financière. De part la nature informelle de leur acti-

vité, ils ont peu accès aux prêts bancaires (19 % d’entre

eux ont réussi à obtenir des emprunts auprès de banques

formelles, la majorité étant des microcrédits).

L’investissement minimum pour démarrer leur activité est

un forage, une pompe submersible et un château d’eau

dont la capacité peut augmenter avec le temps. Cet inves-

tissement minimum représente environ 10 000 US$ dont la

moitié pour le forage.

Ensuite vient l’investissement dans le réseau qui se fait de

façon graduelle en réinjectant une partie du flux de trésore-

rie dégagé par la vente d’eau et les taxes de connexion.

Ainsi un opérateur installera un tronçon de réseau primaire

une fois qu’il aura sécurisé un nombre minimum de clients

à connecter afin d’assurer la plus grande partie du finance-

ment du tronçon par les taxes de connexion. Cette contrain-

te financière permet de comprendre les choix techniques :

la connexion « spaghetti » permet à l’opérateur de produire

un flux de trésorerie tout en limitant son investissement au

minimum nécessaire (la production et le stockage) ; le dia-

mètre maximum de 50 mm rencontré dans les réseaux des

POP, correspond en fait à l’optimum technico-financier du

nombre de clients nécessaires pour financer un tronçon de

réseau.

Au total, un POP investit entre 13 000 US$ et 20 000 US$

dans un petit système en fonction de sa taille. Les POP

admettent généralement que leur investissement est récu-

péré en 2 ans. Ce très bon taux de retour est cependant rai-

sonnable quand on considère les risques encourus, car

cette activité informelle peut être paralysée à tout moment

sans aucune compensation.

Les POP n’ont pas instauré, en interne, une régulation de

leur marché.

La concurrence est constante et il n’est pas rare de voir des

opérateurs s’étendre dans le territoire d’autres opérateurs

lorsque les opérations de ces derniers sont limitées par des

contraintes techniques (baisse de la qualité ou baisse de la

pression disponible). Afin de capter une clientèle insatisfai-

te et prête à changer de fournisseur, ils mettent en avant la

meilleure qualité de leur service et peuvent faire des « pro-

motions » sur les frais de connexion (voir photo 3).

La grande diversité des POP est la preuve qu’il n’existe pas

de taille minimum pour un opérateur : un nombre très

important de POP desservent une douzaine de clients et

une seule borne-fontaine. Cette capacité à occuper toutes

les niches du marché est une des explications de leur taux

de croissance élevé. Par contre les objectifs financiers et

commerciaux varient en fonction de la taille des POP : ceux

qui gèrent une seule borne-fontaine ne visent qu’un revenu

d’appoint, tandis que les opérateurs qui gèrent de nom-

breux petits systèmes répartis dans l’agglomération et tota-

lisant plus de 1 000 clients en ont fait leur activité principa-

le avec un objectif clair de développement d’entreprise.

Première partie - Le point de vue opérationnel : les POP, acteurs incontournables du secteur de l’eau
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Tableau 1. Comparaison des coûts de connexion et de consommation de l’eau
Opérateur Coût de connexion Tarif de l’eau moyen

Petit opérateur privé (POP) 96 US$ 1 US$/m3

Águas de Moçambique 92 US$ 0,6 US$/m3

Source : Hydroconseil / FIPAG.

Photo 3. Une illustration frappante de deux réseaux de POP superposés
(toutefois le fait est rare si on considère le nombre de POP)



Les activités de lobbying des POP
Deux associations de POP ont été créées récemment :

l’AMATI en 2005 (voir encadré 5) et AFORAMO en 2006.

Ces deux associations regroupent ensemble environ la

moitié des opérateurs et elles n’ont bénéficié d’aucune aide

lors de leur création. Sans soutien financier et manquant

d’expérience, elles s’efforcent d’acquérir une légitimité en

occupant souvent l’espace médiatique.

Leur principale revendication, à ce jour, est la création

d’une licence de distribution d’eau qui permettrait la

reconnaissance officielle de leur activité. Cette

revendication illustre leur perception du risque qu’ils

assument et leur recherche d’une base légale pour asseoir

et pérenniser leur activité. Les deux associations ont

entamé des discussions avec le FIPAG en 2007. Leur

objectif est de participer activement à la réforme

institutionnelle en cours afin de défendre leurs intérêts en

tant qu’opérateurs spécifiques.

1.2.7 Interactions avec les institutions
Historique des contacts entre les POP et les institu-
tions
Les premiers POP qui apparaissent dans les années 1990

ont cherché à obtenir une licence auprès de la Direction

nationale de l’eau. Leurs démarches n’ont pas abouti car

aucun texte ne prévoyait ce cas de figure.

En 2003, le ministère de la Santé, qui connait les POP car

il vérifie la qualité des points d’eau disséminés dans la ville,

en invite certains à participer à un séminaire sur la qualité

de l’eau.

A la même époque, le CRA organise un séminaire sur la

participation du secteur privé pour la fourniture du service

aux populations pauvres, au cours duquel les résultats

d’une enquête du FIPAG sur les POP sont présentés. Le

séminaire conclut à la capacité des POP à servir les zones

périurbaines, leur utilité pour atteindre les ODM et la néces-

sité de mettre en place un cadre de régulation adapté.

Malheureusement, ce séminaire ne débouchera pas sur

des actions concrètes.

C’est à partir de 2004 que le phénomène des POP fait l’ob-

jet d’une attention plus soutenue : une étude de faisabilité

commandité par le FIPAG, financée par l’Agence Française

de Développement et réalisée par Hydroconseil et Seureca

conclut au rôle fondamental joué par les POP dans la des-

serte de d’eau dans les zones périurbaines. Cette étude

permet à l’association AMATI, qui joue le rôle d’interface

entre l’étude et les POP de prendre véritablement son

envol. Dès lors, les discussions prennent une tournure plus

régulière et elles deviennent plus constructives à partir de

2007, lorsque la composante 3 du MWSP est mise en

œuvre. Depuis, le dialogue est permanent.

La position des différents acteurs du secteur de l’hy-
draulique urbaine
Ce récapitulatif éclaire l’évolution des positions des différents

acteurs vis-à-vis des POP. Bien que la Politique nationale de

l’eau évoque de manière explicite le rôle des opérateurs

informels, la mention de leurs rôles dans des discours offi-

ciels date de 2007 (voir encadré 6) Les POP étaient certes

déjà connus, mais on n’avait qu’une connaissance parcellai-

re de leur rôle. Le premier relevé (non exhaustif) des POP a

été réalisé par le FIPAG et AdeM en 2003 et actualisé en

2005. Cependant aucune action concrète n’a été entreprise

du fait de l’absence de cadre réglementaire et de la faibles-

se des moyens au niveau des institutions. En 2008, les

acteurs ont adopté une approche plus proactive.

Position officielle du gouvernement : exprimée en mars

2007 lors d’un discours inaugural de la Premier ministre

(voir encadré 6) et renforcée en mai 2008 par une déclara-

tion du ministre des Travaux publics et de l’Habitat qui sou-

ligne l’importance du processus d’agrément des POP opé-

rant dans les villes de Maputo et Matola.

La position des bailleurs : l’Agence Française de

Développement a toujours soutenu les initiatives concer-

nant les POP. Dans le cadre du Maputo Water Supply

Project, l’AFD a convaincu les autres bailleurs de cofinan-

cer la composante périurbaine et d’augmenter le budget

disponible pour la composante 3.

Première partie - Le point de vue opérationnel : les POP, acteurs incontournables du secteur de l’eau
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Encadré 5. Les origines d’AMATI

L’association AMATI doit sa création à un séminaire organisé fin 2003 par le ministère de la santé, qui invita quelques opérateurs à titre indi-
viduel. C’est au cours de ce séminaire que les POP réalisèrent qu’ils étaient nombreux et décidèrent de se regrouper en association. AMATI
fut officiellement enregistrée en 2005 et constitue depuis un des principaux interlocuteurs des pouvoirs publics.



Depuis 2007, le FIPAG mobilise une équipe spécifique sur

le sujet des POP. Il est considéré au niveau institutionnel

comme le point focal de tout ce qui touche aux POP. Le

FIPAG, et en particulier le président du conseil d’administra-

tion, a déployé de grands efforts pour convaincre le régula-

teur de l’intérêt des POP et a engagé de difficiles négocia-

tions avec l’opérateur dominant AdeM, pour progressive-

ment intégrer les POP dans le secteur de l’eau de Maputo

et Matola.

Aguas de Mocambique : l’opérateur dominant, après beau-

coup de revirements de position, considère à présent les

opérateurs comme des partenaires potentiels qui peuvent

les aider à améliorer leur qualité au niveau local en offrant

un service de proximité.

Les municipalités sont les institutions qui sont le plus en

contact avec les POP et collaborent de fait avec eux depuis

leur émergence au niveau local. Leur rôle est variable,

depuis la médiation des conflits entre les POP et les

consommateurs jusqu’au démarchage d’opérateurs pour

les inciter à s’étendre dans des zones non desservies en

leur fournissant toute sorte d’incitations comme des terrains

communaux pour investir dans la production et le stockage.

Cependant, malgré ces contacts réguliers locaux, aucune

stratégie ou politique cohérente n’a été élaborée au niveau

central. A présent, poussées par le dynamisme du FIPAG,

les municipalités abordent le sujet des POP au niveau cen-

tral.

Dans les faits, le CRA dispose de moyens limités et a tou-

jours été prudent par rapport à la charge de travail supplé-

mentaire que représente l’intégration des POP dans le

cadre de régulation actuel. C’est pour cette raison que le

CRA met en avant des principes de « régulation décentra-

lisée » pour tout ce qui concerne les services fournis par les

POP : une régulation placée sous le contrôle du CRA, mais

mise en œuvre au quotidien par les structures décentrali-

sées des municipalités.

Première partie - Le point de vue opérationnel : les POP, acteurs incontournables du secteur de l’eau
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1.3 Les POP : la meilleure option alternative pour desservir les zones périurbaines ?

1.3.1 Quels sont les facteurs de succès des
POP à Maputo ?
En 2000, Maputo est une ville africaine comme les autres.

Comme de nombreuses capitales, elle est caractérisée par

un faible taux de couverture du service de l’eau et une

demande très forte pour un service amélioré (Bamako, Dar

Es Salam, Kinshasa et Nairobi souffrent également d’un

service de l’eau peu efficace).

Bien que les opérateurs privés informels ne soient pas une

nouveauté en Afrique, Maputo se singularise par le nombre

important d’opérateurs et le taux de croissance quasi expo-

nentiel du secteur. Parmi les éléments qui permettent de

comprendre le succès des POP à Maputo, citons :
�une très forte demande de service associée à une
offre défaillante : dans les années 1990, au sortir de la

guerre, le service de l’eau de Maputo était très limité ;

l’opérateur n’était pas en mesure de servir de nombreux

quartiers et n’était pas crédible quand il promettait des

améliorations ; il en résulta une très forte demande asso-

ciée à une volonté de payer ;

�un secteur privé dynamique : Maputo abrite de nom-

breux petits investisseurs privés, à l’affût d’opportunités.

Les mineurs d’Afrique du Sud revenus au pays après

avoir touché leur retraite constituent un bon exemple de

ce type d’investisseurs ;

�un risque raisonnable : les ressources souterraines en

eau sont abondantes et faciles d’accès, le coût d’un fora-

ge à Maputo est de 5 000 US$ et neuf fois sur dix le fora-

ge permet d’obtenir un débit suffisant pour installer une

pompe submersible ;

�un environnement institutionnel et légal favorable : la

période d’après guerre au Mozambique (de 1994 à 2004)

est caractérisée par une priorité donnée à la reconstruc-

tion du pays et donc un climat favorable à l’investisse-

Encadré 6. Le discours de la Premier ministre

En mars 2007, lors de la cérémonie d’inauguration du Maputo Water Supply Project financé par la Banque européenne d’investissement,
l’Union européenne, l’Agence Française de Développement et la coopération hollandaise, la Premier ministre, Luisa Diogo, reconnait dans
son discours l’existence des POP et le rôle bénéfique qu’ils jouent dans la fourniture du service de l’eau dans les villes de Maputo et Matola.



ment privé. Le gouvernement n’a donc jamais entravé les

efforts, même désordonnés, des POP qui, ce faisant,

améliorent et développent la fourniture de service public.

1.3.2 Les POP : meilleurs partenaires pour
atteindre les ODM ?
Aujourd’hui les POP desservent 350 000 personnes, prati-

quement 54 % de la clientèle directe de l’opérateur domi-

nant. S’ils étaient inclus dans les statistiques officielles, la

couverture passerait de 35 % à 54 %. Ces chiffres illustrent

un point important : les POP sont indispensables pour

atteindre les ODM. Le FIPAG a déjà mesuré l’avantage

d’une telle opportunité.

Comment étendre le service avec les POP ?

Principalement en les utilisant pour compléter le fossé qui

existe entre la demande et l’offre officielle, entre les

besoins suscités par l’expansion urbaine et la capacité et

le rythme de réalisation du secteur public. De par leur

réactivité et leur capacité à s’intégrer et accompagner le

développement urbain, les POP sont les opérateurs les

plus à même d’accomplir cette tâche. Pendant que le

gouvernement se concentre sur les investissements

structurants (telle la production à long terme, le transport

de l’eau en grande quantité), les POP peuvent très effica-

cement compléter le service, en attendant que ces

grands investissements portent leurs fruits et atteignent

les usagers.

Dans cette perspective, il faut créer un environnement favo-

rable pour que les POP puissent opérer et se développer,

ce qui suppose trois choses :
� formaliser l’activité : la formalisation diminuera le risque

supporté par les POP, favorisera l’investissement et inci-

tera de nouveaux opérateurs à entrer sur le marché ;

� augmenter leurs capacités financières en créant de

meilleures conditions d’accès au crédit : la formalisation

de l’activité devrait diminuer le niveau de risque évalué

par les banques, encore mieux, un support financier du

gouvernement ou des bailleurs pour garantir les

emprunts ;

� intégrer les POP dans les schémas directeurs : fournir

des informations claires pour piloter l’investissement

privé et éviter les situations conflictuelles et contre pro-

ductive de superposition (par exemple le quartier de

Laulane).

1.3.3 Pourrait-on répliquer le cas de Maputo ?
Au Mozambique, l’objectif à long terme du FIPAG est de

répliquer le phénomène des POP dans les autres villes.

Ceci ne sera possible que dans certaines conditions : 1) le

contexte hydrogéologique, très variable d’une ville à

l’autre ; 2) le cadre institutionnel variable selon l’implication

des municipalités dans la gestion du service de l’eau (le

FIPAG n’a pas la responsabilité de toutes les villes).

En dehors du Mozambique, il existe déjà des expériences

qui montrent que l’intégration des opérateurs indépendants

est en passe de devenir, la « (seconde) meilleure option »

pour améliorer la couverture de service et en particulier

pour les pauvres (Paraguay, Vietnam, Cambodge, etc.).

Quelques leçons tirées de l’expérience de Maputo intéres-

seront les futurs projets :
� transparence : une clé de succès dans la sélection

d’opérateurs privés est la transparence des processus

car il limite les interférences politiques ; tous les contrats

à Maputo seront attribués après un processus compétitif

sur lequel tous les acteurs sont d’accord ;

� chef de file : toute réforme institutionnelle ne peut se

faire que sous l’impulsion d’un leader ; le FIPAG joue un

rôle déterminant dans la conduite de cette réforme et la

mise en œuvre du projet ;

�disponibilité de la ressource : le modèle financier des

opérateurs de Maputo repose sur une eau souterraine

peu chère ; de telles ressources ne sont pas disponibles

partout mais existent dans de nombreuses villes

côtières ;

� financements extérieurs : il est généralement difficile

pour une institution publique de mettre en œuvre des

expériences innovantes ; il faut résoudre les contraintes

institutionnelles et les institutions de tutelle doivent être

convaincues de la pertinence du projet. Le FIPAG a su

s’attirer le support de bailleurs extérieurs (AFD et BEI)

pour financer cette expérience à une large échelle, ce qui

a permis de lever les blocages institutionnels.
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1.4.1 Le projet d’alimentation en eau de Maputo
Dans le cadre du Maputo Water Supply Project (MWSP), le

FIPAG bénéficie des ressources nécessaires pour étudier

et mettre en œuvre différentes activités liées aux POP. Le

projet est donc une mise à l’étrier opportune pour le FIPAG.

Mais l’institution ne se limite pas au projet et s’engage réso-

lument dans une stratégie à long terme.

Licence : le principal défi lorsque l’on travaille avec des

opérateurs informels est d’arriver à les faire « sortir du

bois », c’est à dire à trouver les bons arguments et mettre

en place l’environnement adéquat pour qu’ils trouvent plus

d’avantages à être formels qu’à rester informels. Dans le

cas de Maputo, ce défi est moins critique car la première

demande des opérateurs est la formalisation de leur activi-

té. Pour autant, tous les obstacles ne sont pas aplanis et la

mise en œuvre du projet est semée d’embuches.

Cependant, la formalisation de l’activité des POP est déjà

acquise et ces derniers seront agréés dans un futur proche.

Partenariat public-privé : à travers le MWSP, le FIPAG

ébauche deux types de partenariats :
� un contrat d’affermage pour des infrastructures neuves :

le FIPAG construit dans la seconde zone d’expansion

urbaine des nouvelles infrastructures de distribution

d’eau (qui assurent la production, le stockage et le trans-

port primaire). Ces systèmes seront affermés à des POP

sélectionnés sur appel d’offres. Les POP sélectionnés

devront gérer et développer les infrastructures. Le défi de

ce partenariat est de mettre en place les conditions adé-

quates pour inciter les opérateurs à investir leur capital

dans le développement du réseau.
� Une subvention pour la fourniture du service aux plus

démunis : pour les POP existants, le FIPAG leur propose

une subvention afin d’accroitre leur clientèle en

subventionnant le coût de connexion à charge du client

par une subvention OBA déboursée pour chaque

nouvelle connexion réalisée. L’objectif est d’augmenter la

couverture dans les zones desservies en favorisant

l’acquisition par les familles pauvres de branchements

privés.

La stratégie à long terme : 1) identification de partenaires

fiables et durables pour l’expansion du service de l’eau ; 2)

développement d’un savoir-faire national en termes de dis-

tribution d’eau pour pouvoir prendre en charge les petites et

moyennes villes du pays. Les dix prochaines années seront

extrêmement riches en retour d’expérience afin d’adapter,

améliorer et parfaire les partenariats entre les POP et la

puissance publique en général.

1.4.2 La stratégie du FIPAG vis à vis des POP
Fournir une licence à la majorité des POP
Aucun des 350 POP existants ne possèdent de contrat écrit

avec le FIPAG ou toute autre entité publique en charge du

service de l’eau (CRA, ARA Sul, les municipalités, le minis-

tère de la Santé…). Afin de réguler leur activité, il est

conseillé de leur octroyer un niveau minimum de formalité.

Le FIPAG a décidé que le pré requis minimum pour la four-

niture du service public de l’eau est une licence émise par

une institution publique, garantissant la potabilité de l’eau

distribuée.

Obtenir un consensus sur la définition d’une procédure

d’agrément s’est relevé très difficile à Maputo car chaque

institution voulait orienter la procédure et il était difficile

d’harmoniser les approches. Un accord a été ratifié fin

2008. Afin d’accélérer le processus, la plupart des acteurs

ont décidé que le FIPAG aurait la responsabilité de la

conduite du processus.

Pour obtenir une première licence, l’opérateur doit démon-

trer que l’eau qu’il distribue est conforme aux normes de

qualités spécifiées par le ministère de la Santé. Les pro-

chaines étapes incluront des spécifications techniques sup-

plémentaires (standard de connexion, standard pour les

forages, pour le tarif…). Le FIPAG insiste sur le fait que la

licence doit être évolutive. L’objectif est l’inclusion de la

majorité des opérateurs dans la procédure plutôt que de

reléguer la plupart dans l’illégalité. Mettre en œuvre dès le

début des spécifications techniques très contraignantes

pour l’obtention de la licence n’aiderait en rien la formalisa-

tion des POP.

Investir l’argent public dans les infrastructures essen-
tielles
Les opérateurs privés ont construit des centaines de petits

systèmes de distribution d’eau. Il serait peu pertinent de

reproduire le même schéma avec de l’argent public (le sec-

teur privé étant plus efficace pour investir). FIPAG investit
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1.4 Le FIPAG, artisan de la formalisation des POP



dans de nouvelles infrastructures pour garantir :

� la production d’eau (afin de faciliter le suivi et l’exploita-

tion durable de la ressource) ;

� le réseau primaire dimensionné en accord avec les pré-

visions de développement urbain ;

� l’accès du service aux ménages à faibles revenus (sub-

vention OBA).

Passer des contrats d’affermage avec les POP pour
gérer des infrastructures publiques
FIPAG est une société de patrimoine. Sa mission et ses

moyens ne sont pas adaptés à la gestion de la clientèle.

C’est pour cela que le recours aux POP pour exploiter les

futurs systèmes apparait particulièrement utile, en sélec-

tionnant ceux qui se sont montrés efficaces dans leur ges-

tion des petits systèmes. Les principales caractéristiques

du contrat sont :
� un accord d’affermage : l’opérateur doit investir dans le

réseau de distribution et connecter les clients afin de

développer sa clientèle et réaliser des profits ;

� un horizon à moyen terme de 5 à 10 ans pour fournir un

minimum de visibilité à l’opérateur ;

� une compétition sur le tarif, au bénéfice du consomma-

teur ;

� une subvention OBA qui sous-tendra la politique du

FIPAG en faveur des ménages à faibles revenus (le coût

de connexion est fixé à 40 US$, moins que le prix du mar-

ché.

Rendre le service plus facile d’accès pour les pauvres
Les POP sont efficaces lorsqu’il s’agit de fournir de l’eau à

une majorité des foyers des quartiers périphériques de

Maputo et Matola (à peu près 50 % des ménages, situés

dans les trois quintiles les plus aisés de la population), alors

que ces zones ne sont pas jugées come rentables.

L’opérateur dominant, AdeM, n’a jamais montré beaucoup

d’intérêt à y distribuer de l’eau.

Il n’en demeure pas moins que les ménages les plus

pauvres (les deux derniers quintiles) n’ont pas les moyens

de s’abonner et sont obligés de recourir aux bornes-fon-

taines ou à la revente de voisinage, un service plus rudi-

mentaire. La moyenne du coût de connexion (en compre-

nant le matériel) est de 2 400 MZN, c’est à dire 96 US$.

Dans un pays où le revenu moyen par personne s’élève à

300 US$, le coût de connexion est donc une barrière infran-

chissable pour les ménages les plus pauvres.

Afin de faciliter l’accès de ces derniers à la connexion

domestique, Hydroconseil a développé pour le compte du

FIPAG un schéma de subvention OBA afin d’inciter les POP

à réduire les coûts de connexion à 1 000 MZN (c’est à dire

40 US$, plus de deux fois moins que le tarif actuellement

pratiqué). La subvention OBA sera payée directement aux

fournisseurs après que la connexion ait été inspectée sur le

terrain. Cette subvention n’est pas limitée aux nouveaux

systèmes. L’objectif est également d’augmenter la couver-

ture des systèmes existants déjà exploités, ceux-ci n’ont

pas encore connecté les ménages les plus pauvres.

1.4.3 Une gestion durable de la ressource en
eau
Il est relativement facile et économique de réaliser un fora-

ge à Maputo et Matola. Parce que l’investissement dans un

forage présente peu de risque, des centaines d’individus en

ont réalisé au cours des dix dernières années (on estime

que plus de 1 000 forages ont été construits pour des

usages domestiques, industriels, agricoles…). Tous ces

forages tirent leur eau du même aquifère et il n’existe pas

de données sur un débit de pompage maximum dans la

nappe. Un pompage excessif aurait un impact dramatique

sur la ressource car :
� le niveau de la nappe pourrait baisser en dessous du

niveau d’installation des pompes et des crépines des

forages ;

� l’intrusion saline pourrait s’amplifier et toucher de nou-

veaux quartiers.

Afin de limiter ce risque, le gouvernement mozambicain

soutient deux initiatives :

� une étude commanditée par ARA Sul (l’agence de bassin

du sud du Mozambique) qui porte sur les ressources

hydrogéologiques pour déterminer : (a) la capacité de

recharge de l’aquifère ; (b) l’impact du nombre croissant

de forages et (c) une politique de droit de pompage5 ;

� FIPAG étudie la possibilité de développer des champs

captant dans le nord de Maputo – Matola, une zone

encore rurale où il existe peu de forages.
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5 Hydroconseil et WE-Consult. (2008). Gestion durable des ressources hydrogéologiques de
la métropole de Maputo. Rapport de démarrage pour ARA Sul. Etude financée par l’Agence
Française de Développement.



1.4.4 Régulation de l’activité des POP
La concurrence, base d’une régulation efficace
La régulation de 450 petits entrepreneurs (une grande par-

tie d’entre eux étant informels) est un immense défi. Le

marché lui-même est un outil de régulation efficace et le

FIPAG s’en sert régulièrement :

� Le processus d’agrément (voir infra) élaboré par

Hydroconseil ne vise pas à éliminer la majorité des POP

mais plutôt à les inciter à améliorer la qualité et la fiabili-

té de leur service ;

� FIPAG n’a pas introduit de clause d’exclusivité dans les

licences ou les contrats (y compris les contrats d’afferma-

ge) ; chaque POP doit « gagner » ses clients par des

tarifs compétitifs et une bonne qualité de service ; il est

donc possible que différents fournisseurs servent la

même zone6.

Un contrôle de la qualité de l’eau
La concurrence est un très bon outil de régulation car les

consommateurs peuvent aisément comparer les tarifs et

changer de fournisseur (comme le font les clients des

Aguateros au Paraguay). Malheureusement, la concurren-

ce n’est pas efficace pour réguler d’autres aspects du ser-

vice public. Ainsi la qualité de l’eau est difficile à évaluer par

les consommateurs qui n’ont pas ou peu accès à une infor-

mation fiable et ne peuvent de ce fait comparer la presta-

tion de leur opérateur. C’est pour cette raison que le FIPAG

appui fortement le rôle prédominant du ministère de la

Santé dans ce domaine. Tout POP licencié doit se sou-

mettre aux tests de qualité proposés par le laboratoire du

ministère.

Appuyer les associations de POP
Il n’est pas évident pour le FIPAG ou le CRA de communi-

quer avec des centaines d’opérateurs. Pour cette raison,

les institutions publiques cherchent des associations qui

pourraient jouer le rôle de représentant et porte-parole. Ces

associations pourraient alors assurer un premier niveau

d’autorégulation. Il existe deux associations de POP à

Maputo. FIPAG collabore de manière régulière avec ces

associations qui sont impliquées depuis le début du projet

et consultées à toutes les phases critiques (licence, contrat,

qualité de service, régulation).

Les POP de Maputo ont su montrer leur capacité à déve-

lopper rapidement et efficacement le service de distribution

d’eau et particulièrement dans les zones à faible revenu et

les quartiers périurbains. Cependant, l’implication d’un

nombre important d’opérateurs informels dans la fourniture

d’un service public soulève un certain nombre de défis à

relever.
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1.5 Les défis à venir

1.5.1 Corruption et transparence
La plupart des entrepreneurs africains œuvrent dans le sec-

teur informel. De nombreux facteurs contribuent à cet état de

fait, parmi lesquels le coût de la formalisation car chaque étape

pour entrer dans le secteur formel est coûteuse. Pour être

enregistrée ou licenciée, l’entreprise doit payer des taxes. Et

ceci n’est que la partie visible de l’iceberg. Le plus pénalisant

est la nécessité de payer des pots-de-vin afin de se maintenir

dans la formalité (c’est le cas des chauffeurs de camions qui

sont sans cesse soumis à des pressions financières).

Formaliser l’activité des POP nécessite des processus

transparents, notamment pour l’octroi de la licence et lors

des appels d’offres. Sans processus transparent, des

concurrents auront accès à des marchés publics et des

subventions publiques qu’ils n’auraient jamais obtenu dans

des conditions normales.

L’introduction d’argent public (subvention) dans le marché

de l’eau, déjà très compétitif, de Maputo est une porte

ouverte à la corruption. Cela devra donc être fait au travers

de règles et procédures transparentes. Les associations

professionnelles peuvent garantir ces procédures, à condi-

tions qu’elles représentent un nombre significatif de POP.

1.5.2 Comment soutenir une activité informelle
avec de l’argent public ?
La mise en place de partenariats publics-privés avec le sec-

teur informel n’est pas une tâche aisée. La mobilisation et

le déboursement des fonds publics sont régis par toute une

6 Le FIPAG instaure un niveau de concurrence « dans le marché » et pas uniquement une
concurrence « pour le marché » comme c’est généralement le cas pour l’adjudication d’un
contrat d’affermage. Un tel niveau de concurrence n’est pas courant dans le secteur de l’eau.
Il se rencontre dans d’autres régions (les Aguateros à Asuncion, Paraguay) et il est plus fré-
quent dans le secteur de l’énergie (en Somalie par exemple).



série de procédures strictes mal adaptées à la réalité des

POP. La plupart n’ont pas de comptabilité certifiée et utili-

sent leur compte personnel pour toutes transactions.

Il est cependant recommandable et nécessaire de mettre

en place des mécanismes de subvention des POP. Ces

subventions doivent être convenablement orientées pour

encourager les POP à : (a) servir les ménages pauvres ; (b)

couvrir des zones isolées et non couvertes ; (c) améliorer

les spécifications techniques de construction pour augmen-

ter la durée de vie des infrastructures installées sur le

domaine public.

Il est donc primordial de créer de tels outils financiers,

adaptés à ce type d’opérateurs, leur capacité financière et

comptable, leur capacité d’autofinancement… La subven-

tion OBA pour des nouveaux branchements mise en place

par le FIPAG en est un bon exemple. Elle remplit deux

objectifs de service public :
� encourager les opérateurs à respecter les spécifications

techniques établies par le FIPAG ;

� faciliter l’accès au service pour les ménages pauvres en

réduisant les coûts de connexion.

D’autres outils financiers seront nécessaires pour promou-

voir d’autres objectifs du service public, tels que l’égalité

d’accès au service dans toutes les villes et la construction

de réseaux qui suivent les plans de développement urbains

(quand ils existent).

1.5.3 Préserver l’efficacité de l’activité informelle
Ce qui rend le secteur informel si efficace c’est précisément

son informalité. Parce que les opérateurs ne sont pas

contraints par des règles et des contrôles administratifs, ils

peuvent se concentrer sur la fourniture du service et

s’adapter sans cesse à la demande. C’est parce qu’ils ne

sont pas contraints par un cadre de régulation (paiement de

taxes, coordination avec l’administration, respect de plans

de développement, politique de recrutement) et autres spé-

cifications techniques, qu’ils sont plus efficaces et réactifs

et qu’ils réalisent plus de profit.

Une fois que ces opérateurs entrent dans le secteur formel,

ils perdent une partie de leur efficacité car ils doivent res-

pecter de nouvelles règles. Même si c’est un fait inévitable

(aucune administration ne réussira à établir un partenariat

impliquant de l’argent public avec une entité totalement

informelle), le fait de faire « sortir du bois » ces opérateurs

amène des avantages et des inconvénients. Ces deux

aspects doivent être analysés avant de se lancer dans le

processus de formalisation. Car la formalisation ne doit pas

être considérée comme un objectif, elle est un moyen pour

atteindre l’objectif qui est l’amélioration du service public et

l’extension de la couverture des besoins en eau.

1.5.4 Comment réguler des centaines de petits
opérateurs ?
Le régulateur mozambicain du secteur de l’eau (le CRA)

a été créé pour suivre et réguler les activités d’un nombre

limité d’opérateurs (tel qu’AdeM). Il est réticent à s’enga-

ger dans une régulation des POP qui alourdirait sa char-

ge de travail. Comment réguler l’activité de centaines de

petits opérateurs, la plupart opérant dans le secteur infor-

mel, sans aucun contrat écrit et avec très peu d’informa-

tion concernant leur mode opératoire et leur comptabili-

té ?

La régulation des POP nécessite des outils différents de celle

d’AdeM. Le CRA veut mettre en place un cadre simplifié qui

répondrait ainsi à la diversité des POP (tarif simplifié, spéci-

fications sur la qualité de service simplifiées). Pour sa mise

en œuvre sur le terrain, le CRA estime que ce sont les muni-

cipalités qui sont les mieux outillées car elles ont des repré-

sentants au niveau local (les chefs de quartier) qui sont

proches des consommateurs et des opérateurs. Il s’agirait

donc d’une régulation indirecte, mise en œuvre sur le terrain

par les municipalités et orchestrée par le CRA.
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Capitale politique, industrielle et économique, directement

reliée aux régions les plus riches d’Afrique du Sud, Maputo

est la ville la plus importante du Mozambique. Elle forme

aujourd’hui, avec la municipalité de Matola, une aggloméra-

tion de deux millions d’habitants qui s’étend sur 172 km2.

« Ville créée par et pour les Européens » (Ginisty, 2007), le

système colonial en a irréversiblement mutilé la morpholo-

gie : la cidade de cemento7, ville européenne arborée avec

un plan en damier est entourée par la cidade de caniço8,

zone d’habitat précaire non planifié peuplée par les

Africains. Bien que majoritaires en nombre dès 1920, ceux-

ci sont interdits de résidence au sein du cemento jusqu’à

l’Indépendance, en 1975. De sorte qu’en 2007, la cidade de

cemento ne représente pas plus de 7 % de l’espace urbain

(Bhatt, 2006). Cette croissance incontrôlée de l’aggloméra-

tion est largement due à la guerre civile, longue de 15 ans,

qui a catalysé l’exode rural et ruiné le pays. Le pays, gou-

verné depuis l’Indépendance par le FRELIMO9, bénéficie

depuis les années 1990 d’une aide financière croissante en

provenance des institutions financières transnationales. En

2005, l’aide reçue par le Mozambique s’élève à plus de 58

USD par habitant, alors que la moyenne, en Afrique, n’est

que de 26 USD (Krusk-Wisner, 2006). En dépit de l’ampleur

de l’aide apportée par la communauté internationale, les

conditions de vie demeurent précaires pour les

Mozambicains.

Dans le domaine de l’approvisionnement en eau, le réseau

officiel ne parvenant pas à satisfaire les besoins de l’en-

semble de la population de l’agglomération de Maputo, les

habitants de la périphérie y déploient des stratégies d’ap-

provisionnement mixtes auprès de divers types de fournis-

seurs informels. Ce type de réponse, en marge du secteur

formel, est propre à un grand nombre de villes des pays du

Sud. Mais à la fin des années 1990, ont surgi et proliféré

dans les quartiers de la cidade de caniço de petits sys-

tèmes autonomes de distribution de l’eau, via des canalisa-

tions souples. Ignorés, dans un premier temps, par les

autorités nationales, puis considérés comme des concur-

rents illégaux du fournisseur officiel qui pourraient mettre

en péril la ressource commune que constitue la nappe

phréatique, ces « pequenos operadores privados » ou

« POP » en sont peu à peu venus à être considérés comme

des prolongements possibles du service public de l’eau à

Maputo. Leur intégration à une politique sectorielle, dans

un schéma institutionnel, devient envisageable. Comment,

en quelques années, a pu s’opérer un tel bouleversement

dans l’idée que les autorités se faisaient de la fourniture

d’un service essentiel ?

Les POP, dans d’autres pays du Sud, ont déjà été l’objet de

nombreuses études : techniques (Snell, 1998 ; Collignon et

Vézina, 2000 ; Conan, 2003), économiques (Solo, 2003 ;

Kariuki et Schwartz, 2005 ; Kjellen et McGranahan, 2006),

d’aménagement urbain (Allen et Davila, 2004). Afin de

reconstruire, comme nous y invite E. Swyngedouw, « l’his-

toricité sociopolitique de situations d’accès ou non à une

ressource “naturelle” » (Swyngedouw, 2004), nous adop-

tons ici une lecture institutionnelle. Nous nous focalisons

sur la façon dont ces schémas non-conventionnels de dis-

tribution d’eau apparaissent, à Maputo, comme le résultat

d’un processus de formation des politiques publiques, puis

de leurs mises en œuvre effectives. Quels sont les récits

avancés par les acteurs institutionnels pour redonner du
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7 Ville de ciment.
8 Ville de canisse (ou roseau).
9 FREnte de LIbertação do MOçambique ou Front de libération du Mozambique.
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sens à cette évolution ? Et, au-delà, derrière l’apparent

dénuement technique et institutionnel de ces dispositifs aty-

piques et déroutants, est-il possible de déceler un principe

organisationnel innovant ?

A Maputo, les POP posent un défi aux autorités publiques :

constituent-ils des parasites à combattre ou bien des

acteurs à valoriser et à mobiliser ? Et comment les autori-

tés passent-elles d’une conception à une autre ? La ques-

tion est d’autant plus épineuse qu’au Mozambique l’action

publique est déployée par différents types

d’acteurs : locaux, nationaux, transnationaux. Dans quelle

mesure les interventions exogènes et les stratégies chan-

geantes des bailleurs (ajustements structurels, démocrati-

sation, décentralisation, etc.) altèrent-elles la réalité poli-

tique du pays concerné ?

Cet article se propose de mobiliser des grilles d’analyse

issues des théories des politiques publiques afin de mon-

trer leur caractère opératoire pour tenter de répondre à ces

questions.

Notre analyse procédera en trois temps :

1.pourquoi les POP ont-ils surgi à Maputo ?

2.Quelles sont leurs caractéristiques ?

3.Par quel processus ont-ils d’abord été perçus comme un

problème puis comme pouvant faire partie de la solution ?

Deuxième partie - Les POP : problème ou solution ?
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2.2 Institutionnalisation et crise d’un nouveau mode de régulation

Dans les années 1990, la plupart des politiques de dévelop-

pement promues par les institutions financières internatio-

nales sont fondées sur des principes de libéralisation des

échanges et de mise en concurrence. Dans une approche

cognitive des politiques publiques, un référentiel corres-

pond à « l’horizon historiquement constitué et (intersubjec-

tivement) partagé » (Chatzis, 2000) qui fixe le cadre à l’in-

térieur duquel les acteurs débattent de problèmes et des

solutions à y apporter. En ce sens, les années 1990 corres-

pondent à l’instauration d’un « référentiel global » de déve-

loppement qui est désormais celui du marché. Le référen-

tiel sectoriel correspondant, communément désigné

comme le « consensus de Washington », promeut une par-

ticipation accrue du secteur privé dans la gestion des ser-

vices publics. Aussi n’est-il pas étonnant que la réforme du

secteur de la distribution d’eau au Mozambique, qui débu-

te en 1990, soit déployée conformément à ce référentiel

sectoriel.

Comment ce référentiel sectoriel a-t-il concrètement été

inscrit dans la politique publique de distribution d’eau à

Maputo ? Pour le comprendre, il est intéressant d’appré-

hender le secteur de la distribution d’eau potable de

Maputo, comme nous y invite K. Chatzis (in Marié &

Gariépy, 1997), en tant que système sociotechnique doté

d’une trajectoire historique. En effet, ce secteur est fondé

sur une infrastructure physique - le réseau - autour de

laquelle se tissent de multiples relations sociales : règles,

coopérations, transactions, etc. Ces faits sociaux évoluent,

influençant, en retour, le développement de l’objet tech-

nique : extension, entretien, dégradation, transformation,

etc.

Pour englober l’ensemble de cette configuration sociotech-

nique, non seulement sa dimension technique et organisa-

tionnelle (source d’eau, centres de distribution, réseau de

canalisations) mais également l’évolution des pratiques de

son maniement sur la durée (modes opératoires, intérêts

des acteurs), K. Chatzis propose le concept de « mode de

régulation »10. Un « mode de régulation », selon cette ana-

lyse, se déploie en trois temps : genèse, institutionnalisa-

tion et crise. En période de crise émergent de nouvelles

pratiques, qui aboutissent ensuite à l’institutionnalisation

d’un nouveau mode de régulation. Dès lors, le concept de

« mode de régulation » apparaît comme un outil d’analyse

permettant de sortir de la linéarité statique du développe-

ment de l’objet technique, en révélant la perméabilité de cet

objet aux représentations changeantes que les hommes

projettent sur lui.

La genèse du mode de régulation correspond ici à l’élabo-

ration d’un nouveau référentiel global/sectoriel11 qui prône,

dans la gestion des services d’infrastructure, l’introduction

d’un opérateur privé international. L’émergence de modes

10 Le terme de ‘régulation’ est ici à prendre au sens large et ne désigne pas simplement les
règles formelles d’exploitation du système et les arbitrages afférents, ni la régulation écono-
mique (au sens de régulation du monopole).
11 Le concept de référentiel global/sectoriel est défini comme une « image de la réalité socia-
le construite à travers le prisme des rapports d’hégémonie sectoriels et globaux » in Jobert et
Muller, 1987.



de régulation issus du consensus de Washington ayant été

largement documentée par ailleurs (Jobert, 1994 ; Faure,

1995), nous focaliserons notre analyse sur les deux phases

suivantes. De fait, retracer d’abord le processus de

construction du cadre institutionnel propice à l’application

de ce référentiel sectoriel au Mozambique, puis sa crise,

devrait nous permettre d’éclairer l’échec du contrat d’affer-

mage et de saisir la configuration des acteurs qui en résul-

te au début des années 2000.

2.2.1 Institutionnalisation du mode de
régulation : la patiente élaboration du « cadre
de gestion déléguée ».
Dès 1987, la Banque mondiale et le FMI impulsent une

réforme de fond du secteur de la distribution d’eau en vue

d’une allocation des ressources guidée par la demande et

par l’efficacité, là où régnait jusqu’alors une logique d’offre

de service unique. Cette restructuration se décline en trois

étapes :

1.des réformes structurelles, telles que la décentralisation

politique et le démembrement des entreprises publiques ;

2. la mise en place d’un cadre légal et institutionnel rénové ;

3. l’introduction du principe de la participation privée dans la

gestion du service.

Cette manœuvre d’économie politique correspond, dans le

modèle de K. Chatzis, à la phase de codification des pra-

tiques de régulation découlant du nouveau référentiel.

Début des années 1990 : le bilan désastreux de l’entre-
prise publique
Au cours des années 1980, la chute du taux de raccorde-

ment au réseau, de 34 % à 29 %, reflète l’incapacité de

l’entreprise publique Águas de Maputo à suivre la croissan-

ce démographique de la ville et, en particulier, celle des

quartiers périphériques. Si, dans le même temps, le taux de

desserte en eau se maintient aux alentours de 50 %, ce

n’est que grâce à l’augmentation du nombre de bornes-

fontaines (Lachartre, 2000). Celles-ci sont en effet inté-

grées dès 1987 comme sous-système d’approvisionne-

ment de la ville, via un programme ad hoc : le PAABP12.

En outre, la performance de Águas de Maputo est jugée

particulièrement médiocre selon le diagnostic commandité

en 1992 par les autorités transnationales13, qui pointe tout

à la fois : « l’accumulation des retards dans l’installation de

nouveaux compteurs, la faible capacité de recouvrement

[…], la multiplicité des tarifs et l’inconséquence du système

de facturation, le nombre élevé de branchements clandes-

tins, les déperditions dépassant les 40 % » (Lachartre,

2000). La performance de l’entreprise publique ne résiste

donc pas aux critères de bonne gestion qui sont de façon

croissante mis en avant dans le cadre du nouveau référen-

tiel global de marché. De fait, l’entreprise est en déficit

chronique, en raison notamment d’un prix de vente de l’eau

au m3 très inférieur au coût réel.

Milieu des années 1990 : le Quadro de Gestão
Delegada, une architecture institutionnelle originale
Afin de préparer l’introduction de la gestion privée de la dis-

tribution d’eau, l’ensemble de l’architecture institutionnelle

du secteur est remaniée. La construction du cadre de ges-

tion déléguée (QGD) est un processus de longue haleine,

soigneusement encadré par la Banque mondiale.
�� Définition plus précise de la politique de l’eau
Approuvée en 1995, la Politique nationale des eaux établit

officiellement le principe de la participation du secteur privé

(PSP) et la limitation du rôle de l’Etat. L’eau est reconnue

comme un bien à la fois économique et social, de sorte que

si le texte évoque l’objectif d’augmentation du taux de cou-

verture, il n’en introduit pas moins le principe du recouvre-

ment total des coûts. 

En 1998, est adoptée la Politique tarifaire des eaux, qui

précise les modalités de la mise en acte du précepte de la

« vérité des prix » par un futur opérateur privé : recouvre-

ment des coûts d’exploitation et de maintenance à court

terme, recouvrement des investissements à moyen terme.

Le texte conserve un certain souci d’équité, notamment en

instaurant un tarif domestique - distinct du tarif industriel ou

commercial - et en incitant à augmenter la desserte en eau

« avec une priorité particulière pour les zones péri-

urbaines »14.

Dès 1999, la participation du secteur privé, enserrée dans

le QGD, peut ainsi débuter.
�� Le triangle central du Quadro de Gestão Delegada
Dès 1991, un processus de décentralisation de pouvoirs à

des organes municipaux élus est amorcé. En 1995, le
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12 « Programme d’approvisionnement en eau des quartiers périphériques ».
13 L’organisme chargé de l’audit de l’entreprise municipale est la société Saur International,
filiale du groupe privé français qui remportera six ans plus tard, au sein d’un consortium, le
contrat de distribution d’eau.
14 Política Tarifária de Águas (n°60/98) 4.2.1.



transfert de la responsabilité de la distribution d’eau de

l’Etat à l’échelon municipal est entériné. La réforme de

décentralisation, toutefois, suscite d’intenses manœuvres

politiques, de sorte que les autarquías15 ne seront officiali-

sées qu’en 1998. Dans l’intervalle, l’Etat décide alors de

confier ce rôle - en principe dévolu aux municipalités - à des

institutions étatiques nouvelles. Outre l’opérateur privé, le

QGD est ainsi organisé autour de deux nouveaux acteurs :

le FIPAG et le CRA.

Le Fonds d’investissement et de patrimoine d’approvi-
sionnement en eau (FIPAG)
Créé fin 1998, la mission du FIPAG consiste à  « obtenir, via

une gestion effective de la participation du secteur privé,

des améliorations dans l’approvisionnement en eau »

(FIPAG, 2002). Constitué d’un conseil administratif et d’une

direction exécutive, il compte une vingtaine de personnes.

Les moyens dont il dispose sont sans commune mesure

avec ceux de la municipalité. Toutefois, le FIPAG n’est qua-

siment pas financé par l’Etat ; il doit lever des fonds auprès

d’organisations internationales. Son principal atout, vis-à-

vis des financeurs, est de représenter une cible d’investis-

sement fiable. C’est pourquoi il ne prend pas en charge la

gestion du secteur de l’assainissement, peu rentable. 

Fonds propriétaire de bien publics - et non organisme char-

gé d’un service public - le FIPAG a donc pour vocation de

gérer le contrat avec l’opérateur privé, en lieu et place du

pouvoir municipal. En ce sens, il est présenté comme une

solution pragmatique destinée à préparer le transfert de la

responsabilité des services aux autorités locales. Mais il

reflète avant tout la réticence de l’Etat mozambicain à délé-

guer ses prérogatives à d’autres acteurs. De fait, il n’existe

pas de contrat de concession liant le FIPAG à la municipa-

lité et détaillant précisément son champ d’action.

Le Conseil de régulation de l’approvisionnement en
eau (CRA)
Créé le même jour que le FIPAG, le CRA poursuit les trois

objectifs suivants : 
� assurer la régulation des prix ; 

� garantir les intérêts du consommateur ; 

� et servir, en cas de conflit, de médiateur entre le FIPAG

et l’opérateur privé. 

Composé, à l’origine, de seulement trois membres nommés

par le ministère, le CRA, par l’intermédiaire de son prési-

dent Manuel Alvarinho, définit sa mission comme l’impéra-

tif de garantir un service « juste, fiable, soutenable et pour

tous » (CRA, 2006). S’il est signalé par certains observa-

teurs internationaux (Trémolet 2006) comme l’un des rares

régulateurs africains impartiaux, son rôle effectif reste pour

l’instant assez limité. De fait, le CRA reste à ce jour le régu-

lateur d’un contrat – celui liant le FIPAG à l’opérateur privé

- et non celui du secteur de la distribution d’eau potable. 

L’opérateur privé à qui est délégué le service public
Début 1999, il ne manque plus que l’exploitant, dont la

place dans l’architecture institutionnelle est précisément

délimitée. Le type de contrat conclu sera un affermage, et

non une concession, le FIPAG ayant été institué afin de

conserver une gestion publique des investissements.

L’opérateur privé exploite le service, assure la gestion com-

merciale à ses propres risques et procède au recouvre-

ment. Quelles que soient ses recettes, il reverse une

somme fixe au CRA et une somme partiellement propor-

tionnelle aux volumes recouvrés au FIPAG16.

2.2.2 Crise du mode de régulation : le QGD ne
permet pas d’éviter l’enlisement de l’exploitation
privée du service
Un contrat dans l’impasse, deux ans après sa signature
�� Le contrat est remporté par un consortium franco-

portugais
A l’automne 1999, après appel d’offres, la mission d’appro-

visionnement en eau de la capitale du Mozambique est

transférée de l’entreprise publique Águas de Maputo à une

Sarl enregistrée à Maputo, à capital majoritairement étran-

ger, baptisée Águas de Moçambique (AdeM). Cette entre-

prise privée est le résultat d’une alliance qui présente des

atouts séduisants : l’intégration de sociétés financières

mozambicaines, la proximité linguistique et culturelle d’une

entreprise publique portugaise - Águas do Portugal, et l’ex-

périence d’un grand groupe privé international, SAUR. Le

contrat signé vaut pour une durée de quinze ans et couvre

l’agglomération Grande Maputo, composée des communes

de Maputo et Matola.

Aux dires des observateurs, les dirigeants de AdeM

auraient « cassé les prix » pour remporter l’appel d’offre,

alors qu’il était notoire que les données du cahier des
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15 Municipalités.
16 C’est la part proportionnelle de cette rental fee qui nous incline à parler d’affermage, plu-
tôt que de gérance.



charges comportaient une large marge d’erreur. Cette

façon de faire relève d’une stratégie assez classique des

entreprises d’eau en France avant la loi Sapin17, consistant

à déposer une offre sous-évaluée afin d’être sûr de rempor-

ter le contrat pour, ensuite, chercher des compléments de

rémunération par divers moyens : renégociation des tarifs,

passation d’avenants, facturation d’expertise technique,

non réalisation des investissements de renouvellement,

etc. 
�� Des inondations exceptionnelles à Maputo révèlent

le manque de professionalisme de l’opérateur.
L’exploitation par AdeM du réseau d’alimentation en eau de

l’agglomération de Maputo-Matola débute le 1er décembre

1999. Six semaines plus tard, se produisent à Maputo des

inondations d’une ampleur exceptionnelle : pluies torren-

tielles et cyclones s’abattent pendant des semaines sur la

ville, provoquant des dégâts considérables. Le caniço en

particulier, est ravagé : des centaines de milliers de per-

sonnes se retrouvent sans abri, les équipements urbains

sont hors d’usage, malaria et choléra ne tardent guère à se

répandre. L’Etat, dépassé par la catastrophe, accepte pour

la première fois l’intervention d’ONG internationales qui

déploient notamment, dans l’urgence, des systèmes alter-

natifs de distribution d’eau et d’assainissement. 

Compte tenu de ces imprévus, les fonds provisionnés par

AdeM pour le renouvellement sont mobilisés pour des répa-

rations d’urgence. Partant, l’éventualité d’une renégociation

aisée et favorable à l’opérateur, selon la logique décrite

plus haut, est sérieusement compromise. Sentant les

conditions se détériorer, les responsables de SAUR mani-

festent leur contrariété. S’appuyant sur le principe de com-

pensation en cas d’évènement imprévu, les dirigeants

d’AdeM réclament au FIPAG une augmentation des tarifs.

Les parties prenantes entament les négociations en juillet

2001. 

Six mois plus tard, deux ans exactement après le début du

contrat, SAUR, actionnaire majoritaire du consortium, se

retire de Águas de Moçambique. Aussitôt, FIPAG et Águas

do Portugal International passent un accord consistant à

garantir la continuité du service tout en ouvrant des négo-

ciations. Águas do Portugal International, qui était initiale-

ment beaucoup moins impliquée que la SAUR, se retrouve

ainsi opérateur stratégique du contrat d’exploitation. La

renégociation complète du contrat s’étend tout au long des

années 2002 et 2003. Le service continue alors a minima,

mais aucun investissement ni projet d’extension n’est réali-

sé. 

Ainsi, les pratiques en vigueur ne correspondent pas aux

attentes que le mode de régulation avait suscitées. Celui-ci,

qui avait pourtant été institutionnalisé avec une grande

minutie, est en crise.

Le bilan médiocre de l’exploitation privée et les solu-
tions palliatives 
La reprise de l’affermage, début 2004, ne saurait masquer

un bilan particulièrement mauvais. 

La mise en concurrence tout d’abord a été un échec.

Comme le résume un rapport de la Direction nationale des

eaux (DNA), en 2007 : « Le seul acteur privé qui est entré

en scène avec l’objectif de gagner de l’argent n’est pas

même resté deux ans. Il s’est débarrassé de la concurren-

ce avec une offre insensée, a gagné avant de protester que

les conditions réelles ne correspondaient pas aux termes

de référence (ce que tous les candidats savaient pertinem-

ment) et s’est enfui à la première occasion ». 

Ensuite, de l’avis de la plupart des observateurs, la presta-

tion de AdeM a été faible dans l’ensemble et reste nette-

ment en deçà des résultats attendus. 
�� La performance d’AdeM : parmi les plus médiocres

du continent africain 
En 2007, l’opérateur privé annonce desservir 35 % des

habitations de l’agglomération, via 89 000 branchements

domiciliaires, et 300 bornes-fontaines (AdeM, 2007). Le

centre de Maputo est incomparablement mieux desservi

que le reste de l’agglomération, comme l’illustre la carte 1.

D’après J. Bhatt, la cidade, qui n’héberge que 9 % de la

population regroupe, 36 % des branchements.
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17 En France, en réaction à l’affaire Carignon, la Loi Sapin (1993) et le cadre comptable M49
(qui instaure les budgets annexes pour les services publics des collectivités) ont considéra-
blement assaini les procédures de passation de marchés entre collectivités locales et entre-
prises privées.



Etre relié à AdeM ne représente pourtant pas la panacée

car la distribution se caractérise par une forte discontinuité :

10 à 12 heures de fonctionnement par jour en moyenne

seulement, avec une pression insuffisante dans les quar-

tiers éloignés des centres de distribution. 

La discontinuité du service est notamment liée au niveau

très élevé des pertes d’eau dans le réseau, qui n’ont eu de

cesse de s’aggraver depuis 2000. Les volumes non factu-

rés s’élèvent, selon l’exploitant lui-même, à 58 % de l’eau

produite. Ces pertes sont à la fois de nature technique

(fuites) et imputables à une facturation insuffisante (moins

de 50 % des foyers sont équipés d’un compteur). Enfin, le

recouvrement est déficient : 30 % du volume facturé n’est

pas recouvré.

Par conséquent, quels que soient les critères envisagés

(égalité des citadins, continuité du service, qualité de l’en-

tretien, rigueur de la gestion commerciale), le bilan de la

performance de l’opérateur privé AdeM en termes d’amélio-

ration du service est médiocre. Les tarifs ont certes été

réajustés de façon à correspondre aux coûts réels d’exploi-

tation, mais la performance gestionnaire et technique de

l’opérateur privé n’est guère plus satisfaisante que celle de

l’ancienne entreprise publique Águas de Maputo. Ainsi,

force est de constater que AdeM ne respecte pas les indi-

cateurs de performance issus du nouveau référentiel secto-

riel. Le changement de mode de régulation n’a donc pas

suffi à résorber les problèmes qui avaient été diagnostiqués

pour justifier son institutionnalisation.
�� AdeM, l’arbre qui cache la forêt
Pour pallier les carences du service déficient d’AdeM, les

habitants de l’agglomération de Maputo-Matola font appel à

tout un éventail de solutions d’approvisionnement en eau :

revente de quintal (ou de voisinage), puits privés, pompes

à main, camions-citernes, etc. 
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Tableau 2. Les sources d’approvisionnement en eau
Sources d’approvisionnement en eau (en %) Total Catégories urbaines

Suburbain Périurbain

Branchement au réseau AdM 23 30 2
Robinet du voisin 26 36 6

Borne-fontaine publique 14 22 7
Borne-fontaine privée 11 6 24

Branchement à un mini-réseau privé 12 1 31
Puits privé (du voisin) 7 4 14

Puits privé propre 5 1 10
Pompe manuelle publique 2 - 6

Total 100 100 100

Source : SAL (2007).



Ce panorama des formes alternatives de la distribution

d’eau révèle l’importance du phénomène de la revente

d’eau entre voisins en milieu suburbain, c’est-à-dire dans

les quartiers desservis par AdeM. L’ampleur de ce phéno-

mène est imputable à deux facteurs : 

� le manque de subventions au branchement, tout d’abord,

qui rend celui-ci inaccessible pour de larges tranches de

la population ; 

� le manque de compteurs, ensuite, qui incite les abonnés

à revendre d’importantes quantités d’eau, puisque le tarif

qu’ils paient est indépendant de leur consommation.

Pourtant, à la question posée de savoir quel serait le prin-

cipal point d’amélioration de la situation d’approvisionne-

ment en eau, les personnes interrogées réclament en pre-

mier lieu l’obtention d’un branchement à domicile (50 %) et,

comme deuxième choix seulement, la diminution des tarifs

(48 %). 

L’institutionnalisation, à Maputo, du nouveau référentiel

sectoriel de gestion des services prôné par les institutions

transnationales de développement commence dès le début

de la décennie 1990. Ce processus d’élaboration d’un

cadre réglementaire et opérationnel pour la participation du

secteur privé aboutit, dix ans plus tard, à la création de

deux nouvelles instances publiques et à la passation d’un

contrat d’affermage avec un opérateur privé. Mais, confron-

té à des conditions plus difficiles que prévu, le consortium,

qui avait fait une offre trop agressive, se brise au bout d’à

peine deux ans. Du fait de la laborieuse renégociation du

contrat, l’exploitation par l’opérateur privé se poursuit a

minima et présente un bilan médiocre. Au-delà des facteurs

conjoncturels, cet échec discrédite considérablement le

principe même d’un mode de régulation – la délégation à

un opérateur privé - présenté comme la panacée. Dans le

même temps, se développe tout un éventail de dispositifs

d’approvisionnement en eau complémentaires à la distribu-

tion erratique de AdeM. Et dans les quartiers où le réseau

AdeM n’arrive pas, un entrepreneuriat local et privé a par-

faitement identifié la demande latente et a commencé à y

répondre. Ce phénomène est découvert tardivement par les

autorités.
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2.3 La découverte d’un acteur au rôle insoupçonné

Les inondations de 2000, dont les dégâts tardent à être

réparés, ont révélé l’ampleur des besoins en infrastructures

de distribution et de traitement de l’eau à Maputo. A l’instar

de nombreuses organisations internationales impliquées au

Mozambique depuis les années 1990 dans différents sec-

teurs, l’AFD décide alors de financer avec d’autres bailleurs

de fonds un projet d’amélioration des conditions d’accès à

l’eau dans les subúrbios de l’agglomération : le Maputo

Water Supply Project (MWSP)18.

Au cours de l’étude de faisabilité du projet, en 2004, l’équi-

pe de consultants réalise des enquêtes dans les subúrbios

de Maputo-Matola et y retrouvent un phénomène qu’ils

avaient déjà rencontré dans d’autres villes des pays en

développement, mais dont ils ne soupçonnaient pas l’im-

portance ici : des petits exploitants privés de mini-réseaux

de canalisations « bricolés », desservant les habitants de

leur quartier par des branchements à domicile. 

2.3.1 Des acteurs aux caractéristiques hybrides 
Le système technique construit et exploité par un POP

consiste, la plupart du temps, des éléments suivants : un

forage, un réservoir placé en hauteur et alimenté par une

pompe électrique, puis un réseau de canalisations souples,

peu ou pas enterrées, allant chacune du réservoir au client

final. Cette multitude de tuyaux a pris l’appellation de

« réseau spaghetti ».

18 Sont impliqués dans le MWSP : la BEI, la Facilité eau de la CE, le FMO, la coopération
néerlandaise et l’AFD.



Dans l’ensemble, le service assuré par les POP est jugé

satisfaisant par les usagers : il fonctionne pratiquement

24h/24 et la pression est tout-à-fait correcte. 

Il est, en revanche, plus cher que celui de AdeM : le tarif moyen

d’un POP se situe aux alentours de 20 à 25 MZN/m3 19 tandis

que celui de AdeM est de 15 MZN/m3 pour une consomma-

tion domestique de base. Toutefois, comme le remarque le

CRA « il n’a pas été prouvé que le prix de vente de AdeM

soit suffisant pour financer le service d’eau à long terme »

(Hydroconseil/Castalia/SAL, 2008) alors que le POP, lui,

recouvre la totalité de ses investissements.

Le prix du branchement constituant la variable utilisée pour

attirer de nouveaux clients, celui-ci varie sensiblement : de

0 à 3 000 MZN environ, soit jusqu’à deux fois le salaire

minimum (officiel)20.

A Maputo, les POP se distinguent d’autres modes de distri-

bution d’eau alternatifs plus habituels (cf tableau 3) sur

deux points principaux : leur structure physique d’approvi-

sionnement est fixe (par apposition aux vendeurs mobiles)

et leur source d’eau est indépendante. L’eau qui circule

dans les mini-réseaux ne provient pas du réseau AdeM

mais est extraite du sous-sol au moyen d’un forage et d’une

pompe qui appartiennent aux POP. Des mini-réseaux juxta-

posés existent ainsi dans le caniço, chacun relié à un fora-

ge indépendant.

Cette double fragmentation, gestionnaire et technique, du

système global de distribution de l’eau des quartiers

périphériques de Maputo-Matola confère à ces POP un

caractère original. Et ce, d’autant plus que leur dynamisme

remarquable fait qu’ils représentent une des principales

sources d’alimentation en eau pour la population de

nombreux quartiers, surtout les plus denses.

Si les POP éveillent l’intérêt des consultants et bailleurs du

MWSP - en partie parce qu’ils les font sortir de la « routine »

des grands contrats de gestion déléguée, ils suscitent

auprès d’autres acteurs, nationaux comme internationaux,

des réactions beaucoup plus mitigées. Les POP dérangent

en ce qu’ils ne s’inscrivent pas dans le cadre cognitif habi-

tuel. Celui-ci, en effet, ne permet d’envisager que deux

types de fourniture d’eau : le réseau conventionnel et les

vendeurs informels, souvent ambulants ; les pratiques peu

optimales des seconds (non-respect des normes, absence

d’économies d’échelles, organisation en cartels et prix

excessifs) renforçant la légitimité du premier. Or, de ce

point de vue, les POP apparaissent comme des acteurs au

profil hybride : relevant à la fois d’une économie « brico-

lée » et non régulée, mais proposant un branchement à

domicile et une gestion commerciale rigoureuse.

2.3.2 Un phénomène qui prend de l’ampleur
Une prolifération exceptionnelle que les autorités ont,
sciemment ou non, permise 
Juridiquement, si l’on s’en tient à l’article 1 de la Loi des

eaux, l’activité des POP est illégale, puisque les ressources

hydriques souterraines font partie du domaine public. Ceci

étant dit, il n’est guère difficile de mettre en évidence que

les POP comblent certains manquements des autorités à

leurs responsabilités. Ainsi, l’article 8 de ce même texte de

loi fixe-t-il comme objectif « l’approvisionnement continu et

suffisant des populations en eau potable » et encourage
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Tableau 3. Evolution des sources d’eau utilisées (en %)

Source : SAL (2007).

19 soit près de 1 USD/m3.
20 Ou 88 €.



même la promotion « des actions de […] captation desti-

nées à augmenter le volume global des ressources

hydriques disponibles »21.

Est-ce pour cela que les autorités ont permis aux organisa-

tions internationales de mener, à partir de 2004, une série

d’études sur les POP de Maputo ? Leur découverte coïnci-

de en tous cas avec la réorientation de l’attention des orga-

nisations internationales du développement vers les

acteurs locaux de la gestion de l’eau. De nombreux experts

étrangers se sont donc intéressés au Mozambique, d’au-

tant que certains POP de Maputo avaient déjà, en 2004,

une expérience de près de dix ans d’exploitation.

Le fait d’avoir vu les visiteurs étrangers se succéder pour

étudier les mini-réseaux des POP existants a-t-il donné des

idées aux habitants des subúrbios ? Le bruit a-t-il couru

qu’en dépit de cette « publicisation », les autorités étatiques

n’intervenaient pas pour ordonner la fermeture des installa-

tions ? Toujours est-il que le nombre des POP a très rapi-

dement explosé dans les quartiers périphériques de l’ag-

glomération. Entre 2002 et 2005, le nombre de POP en

activité aurait ainsi augmenté de 43 % (SAL-CDS, 2007). 

Si 192 POP étaient déjà recensés en 2005, le phénomène

s’était encore considérablement amplifié en 2007 : 335

POP ayant la gestion de près de 22 000 branchements et

de 300 bornes-fontaines (Hydroconseil/SAL, 2007).

L’année suivante, la combinaison de trois enquêtes

menées dans des quartiers différents permettait aux

consultants travaillant pour le CRA d’avancer les statis-

tiques suivantes : 427 POP pour 37 400 branchements et

328 bornes-fontaines (Hydroconseil/Castalia.SAL, 2008). 

Un encadrement institutionnel inadéquat
Il est évident que les POP n’ont pas pu proliférer de cette

manière sans obtenir l’aval de certaines autorités, à plus

forte raison dans une société où la population urbaine est

étroitement encadrée à tous les échelons administratifs. De

fait, 17 % des POP affirment détenir une licence précaire et

37 % font part d’un accord informel passé avec le secrétai-

re de quartier. 

Les POP bénéficient donc d’une protection plus ou moins

tacite des autorités, quoique variable selon les quartiers.

Cette reconnaissance locale est d’autant plus aisée que les

POP améliorent les conditions de vie des résidents. Dans

les quartiers peu urbanisés, ils ont même un impact sur

l’aménagement urbain, comme l’expliquent les consultants

du CRA, étudiant les quartiers du Nord de l’agglomération :

« du fait de l’accessibilité de l’eau, de plus en plus de gens

se sont installés dans cette zone, qui est aujourd’hui l’une

des zones en plus forte croissance de la ville »

(Hydroconseil/Castalia.SAL, 2008). Dans cette optique, il

n’est pas rare, même, que les responsables politiques

locaux aient incité (et incitent) les POP à s’installer préféra-

blement dans telle ou telle zone mal desservie. 

Malgré cela, les responsables d’AdeM n’ont pas vu l’émer-

gence des POP d’un bon œil. Il faut ici distinguer deux

situations : celle des POP établis à l’intérieur et à l’extérieur

du périmètre d’exclusivité d’AdeM. Si les seconds fournis-

sent de l’eau sans autorisation formelle, les premiers sont

considérés comme plus gênant car leur présence est

contraire aux droits d’exclusivité octroyés à AdeM dans le

cadre de son contrat. La situation est particulièrement sen-

sible dans le quartier de Laulane où les POP ont été histo-

riquement nombreux à s’installer et où AdeM fait valoir que

son service est en cours d’amélioration dans le cadre de

l’ouverture d’un nouveau centre de distribution et de l’ex-

tension de ses réseaux, ce qui posera un problème de

concurrence entre les deux réseaux.

L’encadrement législatif et institutionnel, issu du QGD,

reste ainsi mal adapté aux POP. Les installations des POP

dépourvus de licence peuvent être démolies aux frais des

« infracteurs ». Mais ces licences mêmes, comme leur nom

l’indique, « sont précaires et révocables, ne pouvant servir

de fondement pour s’opposer à une demande de conces-

sion22 ». Aussi ne protègent-elles nullement les POP

implantés sur le périmètre d’affermage de AdeM, quand

bien même ces zones ne sont de facto nullement desser-

vies par le réseau officiel. Ces approximations expliquent

notamment que 79 % des POP déclarent, en 2007, vouloir

être officiellement reconnus par les autorités. 
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21 Art. 8 - Lei de Águas (n° 16/91).
22 Art. 32 - Lei de Águas (n° 16/91).



Force est d’admettre que les POP ne sont pas à court

d’arguments : entre 2002 et 2008, ils ont installé 20 000

branchements alors que, dans le même temps, AdeM n’en

installait que 13 000 ! Les responsables du QGD

reconnaissent d’ailleurs que c’est du fait des performances

insuffisantes du QGD - en termes d’investissements,

notamment - que le phénomène a pris une telle ampleur.

Des incidents de dégradations d’infrastructures n’en ont

pas moins émaillé les premiers temps de la coexistence

entre AdeM et les POP. Pourtant, la complémentarité de

leurs prestations est flagrante : AdeM a ses meilleurs taux

de couverture dans la cidade, tandis que les POP sont

présents dans les quartiers Nord depuis une dizaine d’an-

nées. La répartition, certes, est moins évidente dans les

subúrbios intermédiaires. Mais, au-delà, il existe de nom-

breux quartiers qui ne sont desservis ni par l’un, ni par les

autres, et où la situation d’approvisionnement en eau est

critique.
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2.4 Les POP : du statut de problème à celui de début de solution

En 2005, l’ensemble des acteurs sont loin d’une

convergence de vues quant à une possible répartition

des responsabilités entre POP et opérateur principal. Dès

lors, comment se fait-il que, le 15 mai 2008, le

ministre Felicio Zacarias prenne tout le monde de court

en déclarant que les POP devaient être officialisés, plutôt

que combattus ? 

Une explication nous a été présentée à plusieurs reprises :

les POP sont apparus à la suite de la rapide croissance

urbaine de Maputo. De nombreux quartiers étant hors de

portée du réseau conventionnel et la nappe souterraine se

trouvant à une profondeur relativement faible, les habitants

des subúrbios ont foré le sol pour s’alimenter eux-mêmes

en eau, avant d’en faire l’objet d’un négoce dans leur quar-

tier. Finalement, comme la performance de AdeM était

mauvaise, l’apport des POP à la collectivité a pris le pas

sur le caractère illicite de leur activité. 

Cette explication, simple et plausible à première vue, n’est

pas complètement convaincante. On peut se demander s’il

ne s’agit pas d’une réinterprétation ex post d’un problème

politique : la croissance urbaine accélérée qui dépasse les

capacités institutionnelles des autorités est un phénomène

propre aux pays du Sud ; tous n’hébergent pourtant pas

des POP. Pourquoi les POP n’ont-ils pas développé la

revente de l’eau d’AdeM ? Pourquoi distribuer l’eau via des

mini-réseaux, plutôt que par camion-citerne ou par jerrican,

comme cela se fait ailleurs ? Pourquoi mettre en place des

dispositifs à but commercial plutôt que de distribution com-

munautaire ? Autant de questions non résolues qui permet-

tent de penser que cette relecture tient du « récit de poli-

tique publique », tel qu’explicité par C. Radaelli (Radaelli,

2000), avancé par les acteurs institutionnels afin de se

« réapproprier » l’existence des POP.

Dans cette partie, nous tenterons de mobiliser les grilles

d’analyse des politiques publiques afin d’éclairer les diffé-

rentes facettes de la politique publique de l’eau à Maputo,

pour appréhender sa complexité, et ainsi déconstruire un

récit apparemment consensuel.

Encadré 8. La littérature du champ de l’analyse des politiques publiques (d’après Botton, 2007)

A partir des années 1970 s’est développé un champ de recherche en sciences politiques spécifiquement consacré à l’analyse des politiques
publiques qui s’est progressivement construit. Cette littérature foisonnante  peut néanmoins être organisée autour de trois grands axes sou-
vent complémentaires, les « trois i » de l’action publique (Pallier et Surel, 2005) : une approche cognitive (les idées), une analyse en termes
de réseaux (les intérêts) et une entrée par les institutions.

La première entrée (« idées ») introduit la notion de référentiel - toute société construisant son rapport au monde et agissant sur le réel tel
qu’elle le perçoit - afin d’analyser les dynamiques de construction, de diffusion des connaissances et des croyances et de formalisation de
conceptions et de diagnostics à l’origine des politiques publiques. Elle cherche à appréhender les forums d’acteurs, c’est-à-dire les diffé-
rentes scènes  où se développent les débats autour du sens des politiques.

La deuxième entrée (« intérêts ») s’intéresse davantage aux arènes politiques dans lesquelles ces acteurs négocient les compromis (et



2.4.1 Comment s’est constituée la “fenêtre
d’opportunité” qui a permis l’intégration des
POP ?
Nous mobiliserons d’abord la théorie, développée par

J. Kingdon (Kingdon, 1995), selon laquelle pour qu’une

action publique particulière voie le jour, trois courants doi-

vent converger : le courant des problèmes, celui des poli-

tiques et celui de la politique. Ensuite, leur traduction en

une politique publique dépend d’une fenêtre d’opportunité

politique, c’est-à-dire d’un événement - prévisible ou impré-

visible - qui favorise, à un moment donné, la prise en comp-

te du problème par le gouvernement. 

La relecture du cas de Maputo à travers cette grille analy-

tique, qui se situe plutôt entre les approches par les

« idées » et les « intérêts »,  pourra nous aider à com-

prendre les processus de reformulation des enjeux et de

reconfiguration des rapports de force. 

Le courant des problèmes : pénurie d’eau et POP illé-
gaux
Dans la théorie de J. Kingdon, un premier courant doit nous

permettre de comprendre comment certains évènements

font surgir la nécessité d’une action publique. Autrement dit,

comment un phénomène parmi d’autres en vient-il à être

perçu comme un problème ? 

La particularité du cas de Maputo réside dans le fait que

l’émergence de la possibilité d’associer les POP à la des-

serte officielle provient de la conjonction initiale de deux

problèmes politiques :
� l’insuffisant accès de la population à des sources d’eau

améliorées ;

� l’activité illégale des POP. 

Comment ces deux réalités urbaines se constituent et pour-

quoi sont-elles mises sous les projecteurs des autorités

publiques ? Voilà ce que nous allons tenter d’expliquer.

�� L’insuffisant accès à l’eau : les raisons de la prise
de conscience d’un problème

L’insuffisant accès à des sources améliorées d’eau dans

les subúrbios23 provient effectivement, en partie, du déve-

loppement urbain de l’agglomération de Maputo. La crois-

sance du caniço, hors de toute supervision publique jus-

qu’en 1970, a abouti à une insuffisance considérable d’in-

frastructures. Ensuite, l’afflux en nombre des deslocados24,

dépassant les capacités d’action des autorités locales, a

aggravé cette inadéquation entre équipements et popula-

tion. Les subúrbios ont alors pris de l’ampleur, sur la base

d’habitations très peu verticales. Cette croissance horizon-

tale a contribué à éloigner les populations du réseau cen-

tral de canalisations d’eau et de la perspective que celui-ci

les atteigne un jour.

Les inondations de 2000 ont eu un rôle déclencheur. En

permettant l’accès massif d’organisations internationales

dans un pays jusque-là politiquement verrouillé, cet évène-

ment a révélé les conditions « infra humaines » dans les-

quelles vivaient les habitants des subúrbios. En détruisant

bon nombre des rares infrastructures et en provoquant la

propagation d’épidémies graves, les inondations ont rendu

plus que jamais urgente la nécessité d’assurer un accès sûr

et durable à de l’eau salubre. 

Au-même moment, en 2002, et non loin de là, à

Johannesburg, se tenait le « Sommet du développement

durable », où étaient réaffirmés  les Objectifs du millénaire

définis deux ans auparavant à New-York. Le 7e Objectif  du

millénaire pour le développement (OMD), notamment,

implique de diminuer de moitié, entre 1990 et 2015, le

nombre de personnes qui n’ont pas accès à l’eau potable
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tentent de faire entrer leurs idées en politique). Elle propose à travers la notion de policy network, l’étude des interactions entre acteurs
(groupes d’intérêt et élites politiques) et de la fragmentation des processus de décision (constitution de « sous gouvernements », rôle
croissant de la société civile, etc.).

Enfin l’approche néo-institutionnaliste (« institutions ») réintroduit les institutions dans une perspective sociohistorique en les appréhendant
comme un système de règles formelles (forme de système politique) ou informelles (normes de comportement) et en soulignant le poids des
choix effectués dans le passé et celui des institutions politiques dans les décisions présentes (path dependence).

Ces dimensions de l’analyse sont imbriquées et souvent poreuses entre elles mais elles aident à appliquer une grille de lecture de l’« action
publique multi-acteur » afin de comprendre la complexité du processus de construction de la politique publique.

23 Banlieues.
24 Population « déplacées » par la guerre civile (près de 5 millions).



(1,1 milliard). Dans cette perspective, le Mozambique fait

partie des pays qui devaient doubler le rythme d’augmenta-

tion de leur desserte en eau enregistré entre 1990 et 2004.

Le 7e OMD comprend aussi l’amélioration de l’assainisse-

ment. Or, ce domaine, dont l’extrême insuffisance à Maputo

a également été révélée lors des inondations de 2000, n’est

pas érigé en problème politique au même titre que l’accès

à l’eau potable. Pourquoi ? Dès la formation du QGD, le

FIPAG s’est désintéressé de l’assainissement en raison de

la difficulté à en assurer le financement. En outre, au début

des années 2000, la distribution d’eau demeure à Maputo

une question cruciale puisque le contrat d’affermage est au

point mort et que se développe, de manière incontrôlée, un

autre phénomène : les POP.
�� La naissance des POP : au-delà du « récit »
L’explication récurrente associe l’émergence des POP à la

simple présence d’une nappe d’eau souterraine accessible.

Il y a effectivement, dans le sous-sol de Maputo, des res-

sources en eau à 100-120 mètres de profondeur.

Cependant, comme l’explique B. Latour : « l’existence

d’une ressource naturelle ne suffit évidemment pas à créer

la conscience de cette ressource. Il y faut un grand nombre

de médiations - histoire, catastrophes, réunions, personna-

lités - afin d’impliquer ou d’intégrer la ressource dans les

représentations » (Latour, 1995). Le simple fait que la

nappe existe n’entraîne pas automatiquement l’idée, chez

les habitants des subúrbios, qu’ils pourraient l’extraire pour

la distribuer dans le quartier, via un réseau spaghetti.

Comment les habitants pouvaient-ils soupçonner ce poten-

tiel alors même que les autorités, jusqu’en 1987, n’avaient

pas une connaissance précise des ressources souter-

raines ?

Quelles sont alors les « médiations » qui ont permis la prise

en compte de la ressource dans les schémas cognitifs des

habitants ? Il y a eu tout d’abord les pequenos sistemas du

PAABP. En concrétisant l’idée qu’il était possible de mettre

en place un système d’approvisionnement en eau autono-

me et d’une qualité satisfaisante, car allant chercher l’eau

profondément, ces furos représentent une avancée – tech-

nique et cognitive – considérable. Largement implantés

dans le caniço, sous la forme de bornes-fontaines gérées

par des comités de quartier, les furos représentent même,

pour les habitants des quartiers périphériques, le seul

modèle public d’approvisionnement en eau. Au-delà de leur

mode de gestion, la médiation cruciale que ces furos repré-

sentent réside dans l’idée de la possibilité d’une source

indépendante de qualité.

Pourquoi la revente de voisinage, pratique très répandue,

n’a-t-elle pas incité les POP à créer des mini-réseaux à par-

tir du réseau central ? Une dizaine d’années après le retour

de la paix, le déploiement de nombreuses ONG a obligé

l’Etat à desserrer son emprise sur la société. Le début des

années 2000 correspond ainsi à une période de « déclic

des initiatives privées ». Les habitants du caniço25 sont

alors à même d’investir pour monter leur propre affaire, en

sachant qu’ils ne risquent plus d’être inquiétés par les res-

ponsables du FRELIMO. Or, du fait de son inconstance,

l’eau d’AdeM se prête mal à des pratiques d’achat en gros

et de redistribution par mini-réseaux : les POP doivent maî-

triser la production s’ils prétendent être rémunérés pour

leur service de distribution.

Enfin, l’horizontalité des habitations de l’agglomération a

indéniablement ouvert la possibilité de distribuer l’eau par

l’intermédiaire de tuyaux, puisque la pression d’eau néces-

saire pour approvisionner des clients proches est relative-

ment faible et, par conséquent, tout à fait à la portée de ces

petits entrepreneurs.

Le courant des politiques : inertie du QGD et solutions
innovantes
Comment est défini l’éventail des politiques publiques envi-

sageables pour régler chacun des deux problèmes identi-

fiés plus haut ? Au risque de trop distinguer les deux trajec-

toires, nous essaierons de montrer ici comment le chevau-

chement des solutions possibles à ces deux problèmes a

conduit les autorités à envisager le second comme une par-

tie du remède au premier, jugé prioritaire.

Selon J. Kingdon, il est fréquent qu’un agenda politique se

modifie lorsque des réponses préexistantes, depuis long-

temps en développement, se trouvent articulées à de nou-

velles questions urgentes. Ce schéma se retrouve en effet

à Maputo où les mini-réseaux des POP, qui se développent

depuis une dizaine d’années, sont soudain perçus comme

un levier garantissant l’accès à une source d’eau amélio-

rée. 
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�� Les POP sont-ils des parasites hors la loi dont il faut
se débarrasser ?

Les grandes options possibles concernant le problème de

l’accès à l’eau sont les suivantes : 

� ignorer le problème ; 

� améliorer le réseau conventionnel ; 

� ou compléter celui-ci avec des dispositifs d’approvision-

nement alternatifs26. 

La première option, toutefois, n’est guère possible : un gou-

vernement dont plus de la moitié du budget provient d’orga-

nisations internationales peut difficilement envisager de ne

tenir aucun compte des orientations majeures de ces

acteurs. Sans compter que la population qui n’a pas accès

à l’eau est aussi, depuis peu27, l’électorat potentiel des

représentants politiques nationaux.

La deuxième possibilité est, en revanche, tout-à-fait

logique. Des mesures ayant été déployées depuis près

d’une quinzaine d’années pour mettre en place le contrat

d’affermage de la distribution d’eau, l’idée de résoudre le

problème de l’insuffisant accès à l’eau par ce biais… coule

de source. La participation des grands opérateurs interna-

tionaux ayant été promue depuis plus d’une décennie par

certains bailleurs de fonds, la Banque mondiale en particu-

lier, tout dispositif alternatif mozambicain avait des chances

d’apparaître aux yeux des élites nationales comme une

solution de second rang, méprisable à l’aune des critères

de la modernité occidentale. De surcroît, installés, pour un

bon nombre d’entre eux, à l’intérieur du périmètre confié à

l’opérateur privé, les POP se dressent comme un obstacle

sur le chemin de cette solution. Répondre au défi de la des-

serte en eau par l’amélioration des performances du servi-

ce conventionnel implique donc de les combattre. 

Pourtant, d’autres bailleurs ont contribué à faire évoluer les

autorités mozambicaines vers une perspective sensible-

ment différente. Soulignant que la revente de voisinage

s’est avant tout développée parce que l’exploitant a failli

dans sa mission d’installation systématique de compteurs,

les bailleurs du MWSP ont choisi de financer, outre un pro-

gramme classique de réduction des pertes du réseau

conventionnel, des solutions s’appuyant sur des dispositifs

alternatifs. Et pour cause, si les vendeurs d’eau ambulants

ont souvent mauvaise réputation (prix d’oligopoles, précari-

té de l’offre), les POP, qui gèrent des mini-réseaux relative-

ment fixes, sont appréciés parce qu’ils offrent un service

continu et contribuent ainsi à structurer le tissu urbain. Ils

font en outre preuve d’un dynamisme entrepreneurial valo-

risé, susceptible d’augmenter efficacement la desserte. 
�� L’ampleur du phénomène rend impossible de les

supprimer ou même de les ignorer
Il est fort probable que l’intérêt que le phénomène des POP

a suscité chez les observateurs internationaux ait contribué

à amplifier le phénomène lui-même. En effet, de nom-

breuses organisations internationales de développement

ont dépêché sur place des agents pour prendre connais-

sance de ces « fameux POP mozambicains ». Voyant que

cette activité plus ou moins illicite suscitait l’intérêt de per-

sonnes venues du monde entier accompagnées d’acteurs

institutionnels nationaux, les habitants des subúrbios ont

sans aucun doute senti qu’il y avait là un filon porteur. Le

président de l’association des POP n’a-t-il pas été invité à

participer, en 2004, à un colloque au Kenya  sur cette ques-

tion ? Nul doute qu’un tel prestige a eu des répercussions

sur l’appréciation de cette activité, désormais perçue

comme moins risquée. 

Dès 2005, nul ne peut plus ignorer la considérable contri-

bution des POP à l’alimentation en eau dans les quartiers

périphériques. L’ampleur prise par le phénomène les a ren-

dus incontournables. En dépit de la présence de bon

nombre d’entre eux dans le périmètre incombant à AdeM, il

importe dès lors, non plus de les pourchasser, mais de

récupérer une certaine maîtrise sur leur activité. La pos-

sible déplétion de la ressource souterraine d’une part, et les

risques en termes de santé publique surtout, renforcent le

caractère problématique du phénomène POP. 

Ces éléments aboutissent à établir un lien entre les deux

problèmes initialement diagnostiqués. Ils aboutissent

même à établir une hiérarchie : l’amplification du second

phénomène identifié comme un problème aboutit in fine à

renforcer le caractère fondamental du premier - l’accès à

une eau sûre. 
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26 Cette typologie rappelle également l’approche développée antérieurement à l’analyse des
politiques publiques par Hirschman (1970) et qui préfigure l’individualisme méthodologique et
l’analyse stratégique : face à une difficulté, les acteurs peuvent choisir de l’ignorer (exit), de
la combattre (voice) ou de trouver un compromis (loyalty).
27 Les premières élections municipales ont lieu en 1998.



Le courant de la politique : l’ingérence des organisa-
tions internationales
Dernier faisceau de constitution de la fenêtre d’opportunité,

le courant des politiques a vocation à resituer les solutions

théoriquement envisageables, et la nouvelle perception des

problèmes qu’elles induisent, dans le champ politique

concret. Il s’agit de voir comment les idées et arguments

des diverses parties prenantes sont soumis au crible des

contraintes réelles et finissent par être - ou pas - matériali-

sés en une politique publique effective.
�� L’Etat desserre son emprise sur la société, le vent

souffle en faveur des POP…
L’idée de reconnaitre l’initiative des POP semble contraire

à la conception de l’action publique telle que le FRELIMO

la véhiculait depuis 1975 : des politiques publiques définies

en haut lieu sans débat avec une société civile encore peu

organisée. Cependant, l’intrusion des institutions finan-

cières internationales, les réformes de décentralisation,

puis l’irruption des ONG en 2000 ont fini par altérer cette

pratique et ont conduit à accorder une marge de manœuvre

à d’autres acteurs œuvrant pour l’intérêt général. Ainsi, les

échelons locaux du pouvoir se révèlent-ils capables de

renouveler la gestion publique. Après les inondations de

2000, la municipalité de Maputo a passé des contrats avec

des petits opérateurs, associatifs et privés, en vue d’amé-

liorer les conditions de propreté dans les subúrbios (Krusk-

Wisner, 2006). 

Dans le même temps, du côté des organisations de déve-

loppement, si la Banque Mondiale tente de sauver l’un des

rares contrats d’affermage qu’elle a promu en Afrique, les

bailleurs du MWSP et l’équipe du FIPAG font évoluer la

prise en compte des POP en introduisant dans leur projet

la construction, dans les zones péri-urbaines où le service

est encore inexistant, de petits systèmes destinés à être

exploités par des POP mais appartenant au FIPAG.

Ce « champ de forages » pouvait difficilement être refusé

par les autorités nationales puisqu’il s’agit d’infrastructures

publiques répondant à toutes les normes du réseau

conventionnel. Projet hybride, à mi-chemin entre le systè-

me AdeM et les dispositifs des POP, il constitue donc un

compromis politique assez habile : le gouvernement valide

un projet intermédiaire qui implique néanmoins l’associa-

tion des POP à un schéma public de distribution de l’eau. 

�� Avec l’échéance des élections de 2009, la fenêtre
d’opportunité s’ouvre subitement

Les élections présidentielles de 2004 conduisent à la for-

mation d’un nouveau gouvernement au moment où s’achè-

ve la renégociation du contrat entre le FIPAG et AdeM et où

démarre le MWSP. Un tel panorama amène le nouveau

ministre à formuler un diagnostic radicalement distinct de

celui de son prédécesseur, qui avait accompagné tout le

processus d’introduction de la PSP. Ainsi, Felício Zacarias

décrète-t-il sans ambages, dès 2004, que la prestation de

AdeM est « mauvaise » ; position officielle impensable

quelques semaines auparavant. 

Ce jugement est également à resituer dans le cadre du plan

quinquennal établi par le gouvernement mozambicain pour

la période 2004-2009, qui intègre à la fois les orientations

du PARPA II28 et les OMD. L’objectif affiché consiste à

atteindre 60 % de couverture en eau en milieu urbain d’ici

fin 2009, date prévue des prochaines élections nationales.

Ces élections suivront d’ailleurs les municipales de

novembre 2008 qui ont déjà été l’occasion de vifs débats

sur les questions d’approvisionnement en eau potable à

Maputo. Dans cette perspective, les POP ne représentent

plus tant un problème qu’une opportunité très séduisante.

En effet, en 2008, selon la comptabilité OMD, les équipe-

ments déployés par l’ensemble des POP dans l’aggloméra-

tion correspondent désormais à la desserte de 362 000

habitants. Cela signifie qu’en additionnant les clients des

POP aux abonnés du réseau de AdeM, le taux de couver-

ture en eau de passerait, à l’échelle de l’agglomération de

Maputo, de 32 % à 50 % de la population (Dardenne,

2008). Surtout, ce « saut » pourrait être accompli en un

temps record et quasiment sans dépense d’infrastructure !

C’est donc la priorité donnée, dès 2000 par les organisa-

tions internationales, à l’atteinte des Objectifs du Millénaire

pour le Développement qui a constitué la fenêtre d’opportu-

nité pour la reconnaissance et le soutien des POP. Cette

orientation a permis aux courants des problèmes et des

politiques de s’auto-alimenter et au champ politique de se

structurer de façon à rendre possible la déclaration officiel-

le du ministre en faveur des POP, début 2008. Au-delà de

cet impact, néanmoins, la théorie de Kingdon ne permet
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28 Deuxième volet du Plan national d’action pour la réduction de la pauvreté absolue ; pro-
gramme largement inspiré par les organisations transnationales.



que partiellement de pointer les articulations entre acteurs

locaux, nationaux et transnationaux. Du fait de cet enche-

vêtrement d’acteurs relevant d’échelles différentes, il est

difficile de déterminer qui est véritablement à l’origine de la

politique publique d’intégration des POP à un schéma poly-

centrique de distribution de l’eau. Pour y voir plus clair, une

lecture de l’action publique multi-acteurs et de la fragmen-

tation de la décision politique peut nous être utile.

2.4.2 L’analyse en termes de réseaux : les issue
networks passent, la policy community reste 
Un « réseau » de politique publique est, d’après P. Le

Galès : « le résultat de la coopération plus ou moins stable,

non hiérarchique, entre des organisations qui se connais-

sent et se reconnaissent, négocient, échangent des res-

sources et peuvent partager des normes et des intérêts »

(Le Galès et Thatcher, 2000). Il est possible, ici, d’identifier

plusieurs cercles de coopération, en partie délimités par

leur échelle d’intervention. Il convient pour cela de décliner

la notion de réseau en issue network, chargé de la

construction des cadres généraux d’interprétation du

monde, d’une part, et en policy community, qui a vocation à

élaborer le compromis social, d’autre part. 

L’univers des experts et des consultants internatio-
naux : un issue network ?
Un issue network se caractérise par une composition rela-

tivement volatile, une structure faiblement hiérarchisée et

ouverte à de nouveaux participants. Le petit univers des

consultants internationaux spécialistes des questions de

développement et, plus précisément d’approvisionnement

en eau, peut-il être perçu comme un issue network ? 

Il est frappant de constater, à travers les lectures de la

documentation spécialisée et l’assistance aux colloques

abordant les questions d’approvisionnement en eau

potable dans les PED que l’on retrouve toujours un petit

nombre des personnes qui concentrent toute l’expertise sur

le sujet. Ces spécialistes travaillant ou ayant travaillé pour

le compte d’organisations internationales variées (Banque

mondiale, AFD, Asian Bank for Development, Building

Partnerships and Development…) ne cessent de publier,

de débattre dans des séminaires et d’alimenter un véritable

« forum », tel que défini par Jobert (Jobert, 1994), dont les

membres se renouvellent à la marge, mais qui conserve

une certaine permanence et identité. 

Or, comme le dit P. Muller, « le processus

d’imposition/acceptation du changement de référentiel

passe par le fonctionnement différencié de plusieurs ins-

tances [ou] “forums” » (Muller, 2000) (approche par les

« idées »). C’est par l’intermédiaire de ce genre de relais

que l’idée de petits opérateurs locaux pouvant jouer un rôle

dans le défi de l’approvisionnement en eau potable a pu

prendre force, s’enraciner dans des exemples rendus

publics, et être diffusée. 

A cet égard, il est intéressant de noter que la prise en

compte des POP dans le cadre de politiques sectorielles de

l’eau remonte au moins à la fin des années 1990, mais

qu’elle s’est d’abord développée dans le milieu rural ou

semi urbain dans le cadre de projets d’adduction d’eau

potable décentralisés. Ce n’est que plus récemment, en

gros depuis le 3e Forum mondial de l’eau de Kyoto en

2003, que ces expériences ont commencé à alimenter une

réflexion sur le périurbain. Les deux situations, bourgs

ruraux et périurbain, font à présent l’objet de recherches de

plus en plus nombreuses, comme en témoignaient les

ateliers sur le sujet lors du 5e Forum d’Istanbul en mars

dernier.

Les dirigeants des organisations du QGD constituent-
ils le noyau d’une policy community ?
A la différence de l’issue network, la policy community cor-

respond à un réseau stable, relativement homogène et

fermé. Cette communauté de politique publique associe

des membres sélectionnés, qui partagent des ressources et

contribuent à la production d’un résultat commun. 

Dans le cas de l’intégration des POP à la politique publique

de distribution de l’eau à Maputo, un groupe de travail a été

constitué en 2005 pour régler le litige le plus épineux posé

par les POP : leur présence ancienne et massive29 dans le

secteur de Laulane, quartier situé à l’intérieur du périmètre

d’exclusivité de l’affermage, au moment où AdeM s’apprête

enfin à étendre son réseau dans cette même zone grâce à

la construction d’un nouveau centre de distribution financé

par la Banque africaine de développement. Ce groupe de

travail a été formé par les institutions publiques du QGD,

l’exploitant privé, des ONG, des consultants locaux et,
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ponctuellement, par les représentants des POP. Il a travaillé

sur les différentes options envisageables pour l’avenir des

POP dans ce secteur (achat d’eau en gros par les POP à

AdeM pour la redistribuer, coexistence des deux réseaux,

fermeture et indemnisation des installations des POP, etc.). 

Il a été relayé par un autre groupe de discussion, piloté par

le FIPAG, qui s’est constitué en 2008 autour du processus

d’attribution de licences obligatoires. Cependant, l’obliga-

tion faite aux POP opérant dans l’aire d’exclusivité d’AdeM

de signer un partenariat avec l’entreprise a suscité des

confrontations particulièrement vives entre les représen-

tants des associations de POP et les institutions du QGD.

Le conflit a culminé avec la rupture des négociations par les

associations de POP, leur recours au ministre et aux

médias nationaux pour remettre en cause la légitimité du

processus. Finalement, le FIPAG, appuyé par les élus de

Maputo et Matola, a accepté de ne pas procéder à une déli-

vrance de licences, mais à un simple « enregistrement »

des POP. Cette démarche graduelle a permis au FIPAG de

désamorcer le conflit et de convaincre 85 % des POP à la

date de février 2009.

Ces groupes de travail et de discussion peuvent-ils être

identifiés à une policy community à part entière ? Certes,

les ONG ne sont pas – a priori – des organisations de

même type que le FIPAG, AdeM ou le CRA. Ce réseau peut

donc paraître trop hétérogène pour former une véritable

policy community. C’est cependant négliger, au-delà même

du savoir-faire de terrain de ces agents, l’existence de nom-

breuses passerelles entre les différentes organisations du

domaine de l’eau à Maputo. Nombre d’entre eux, de fait,

sont d’anciens cadres de l’administration ou des entre-

prises publiques qui ont rejoint les ONG, attirés par les

salaires et moyens d’action bien plus importants que leur

offraient ces structures. 

Cette policy community pose vraiment question lorsqu’il

s’agit de comprendre comment des organismes qui avaient

été créés et réorganisés autour d’un projet de délégation

d’infrastructures à un opérateur transnational se révèlent

finalement aptes à mettre en œuvre une politique publique

différente, voire concurrente. A y regarder de plus près,

c’est bien l’historicité du noyau dur de ce groupe qui lui

confère son effectivité. Car, en réalité, cette policy

community est encore plus ancienne que le QGD lui-

même : celui-ci a en effet été constitué, au cours des

années 1990, à partir des ressources humaines de la

Direction nationale des eaux (DNA) et de Águas de

Maputo. Un tel transfert garantissait, au sein des nouvelles

structures de gestion, la perpétuation d’une excellente

communication informelle. Aussi les dirigeants des

nouvelles structures avaient-ils non seulement une longue

expérience du métier, mais l’habitude de travailler

ensemble. C’est ce mélange de compétence et de stabilité

qui a permis à ce groupe restreint d’être opérant face à un

défi aussi important que l’intégration des POP. 

Ainsi, cet angle d’analyse qui mêle l’approche par les « inté-

rêts » et celle par les « institutions » (l’historicité des rela-

tions entre les personnes a joué un rôle déterminant) per-

met de souligner que les interdépendances entre acteurs-

clé demeurent structurantes quel que soit le mode de régu-

lation promu par les acteurs internationaux (gestion

publique, délégation à un privé, régulation de petits privés). 

L’intersection des cercles : les incontournables média-
teurs
Enfin, l’adaptation de la policy community aux réflexions et

orientations de l’issue network dépend de l’émergence d’un

certain nombre de « médiateurs », au sens défini par Callon

et Latour30. Ces acteurs assurent la reformulation des

enjeux d’un cercle à un autre et arrivent à structurer le col-

lectif autour de questions nouvelles. Comme le précisent

Muller et Jobert : « en réalité, cette fonction est double car

elle consiste : à décoder le référenciel global/sectoriel,

c’est-à-dire à le rendre intelligible aux acteurs en présence

(…) ; à recoder ce référenciel global/sectoriel en des

termes susceptibles d’agir sur le réel, c’est-à-dire en

normes et en critères d’intervention politique » (Jobert et

Muller, 1990). 

Dans cette optique, les dirigeants du FIPAG ont eu l’habile-

té de garantir ce continuum avec l’issue network en inté-

grant à leur équipe deux consultants européens. Ceux-ci

constituent les référents locaux des membres de l’issue

network et, par leur intermédiaire, le FIPAG garde un lien

privilégié avec les experts internationaux. Mais à travers sa

participation aux forums internationaux (avec une présence

très active par exemple au dernier Forum mondial de l’eau
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30 La sociologie de l’innovation, développée par ces deux chercheurs, révèle que ce n’est pas
tant la qualité intrinsèque d’une innovation qui fait qu’elle va ou non s’imposer, mais le pro-
cessus sociotechnique sur lequel elle s’appuie.



à Istanbul en mars 2009), c’est une grande partie de l’équi-

pe du FIPAG qui est en mesure d’assurer le va-et-vient

entre les idées brassées par l’issue network et les mises en

œuvre imaginées au sein de la policy community. La

médiation fait ainsi partie de la structure organisationnelle

du FIPAG.

Le CRA apparait également comme un médiateur impor-

tant, en particulier à travers son président qui compte plus

de trente ans d’expérience dans le secteur de l’eau à

l’échelle nationale, et qui a créé une douzaine d’entreprises

publiques municipales d’approvisionnement en eau dans

les années 1980, avant d’impulser la réforme du secteur en

vue de la PSP dans les années 1990. Aujourd’hui, le CRA

surveille, même indirectement et à distance, via sa respon-

sabilité envers les usagers du service d’eau, le processus

d’intégration des POP au schéma institutionnel. Il intervient

dans les séminaires internationaux sur la contribution des

POP à l’accès à l’eau des populations pauvres. 

Raisonner en termes de « réseaux » de politique publique

(« intérêts ») nous a donc permis de déceler les ressorts de

l’action publique dans un pays aussi dépendant des institu-

tions financières internationales que le Mozambique. D’un

côté, la petite communauté de spécialistes internationaux

des dispositifs alternatifs de distribution d’eau forme un

issue network, assez récent et stable (« idées »). De l’autre,

les organisations mozambicaines (« institutions »). qui

cherchent à trouver un compromis social autour du cas des

POP de Laulane sont représentées par des individus habi-

tués de longue date à travailler ensemble au sein des diffé-

rentes arènes politiques. La policy community mozambicai-

ne est forte d’une indéniable historicité, bien que son cadre

d’action formel n’ait cessé de changer, au gré des référen-

tiels promus par les issue networks successifs.

N’appartenant ni tout-à-fait à l’un, ni tout-à-fait à l’autre de

ces réseaux, un petit nombre de « médiateurs » assurent la

reformulation des enjeux d’un cercle à l’autre.

Les différentes dimensions de l’analyse des politiques

publiques apparaissent donc complémentaires et imbri-

quées, d’où l’intérêt d’utiliser une grille de lecture « action

publique » pour comprendre la complexité du processus de

construction de la politique publique.

Deuxième partie - Les POP : problème ou solution ?

© AFD Document de travail n° 85 • Les Petits opérateurs privés de la distribution d’eau à Maputo • août 2009

43

2.5 Conclusion

Ainsi, l’institutionnalisation d’un mode de régulation issu du

Consensus de Washington s’étend, à Maputo, tout au long

de la décennie 1990 et aboutit à la création du Quadro de

Gestão Delegada. Le bilan médiocre de l’affermage finit

cependant par discréditer, au milieu des années 2000, le

principe même du « mode de régulation » institué. Pendant

ce temps, dans les quartiers non desservis, de petits entre-

preneurs privés informels développent, à l’échelle de leur

quartier, des réseaux « bricolés » de distribution d’eau à

domicile. Ces POP se distinguent de leurs homologues

d’autres PED par leur recours à une source d’eau indépen-

dante et par leur exceptionnelle prolifération en marge du

réseau conventionnel. 

Si leur impact positif sur l’aménagement urbain de

l’agglomération de Maputo est indéniable, leur intégration

à la politique publique officielle par les autorités

nationales n’allait nullement de soi. De ce point de vue, le

modèle de la « fenêtre d’opportunité » de J. Kingdon

nous a permis de mettre en valeur la concordance

temporelle entre les conditions de possibilité de l’activité

des POP au Mozambique, l’intérêt des bailleurs de fond

pour les petits opérateurs locaux et la fixation d’objectifs

nationaux issus des OMD, qui explique que les POP aient

pu passer du statut de problème à celui de partie de la

solution. 

L’activité illégale des POP constituait initialement un problè-

me, au même titre que le faible accès à une eau sûre pour

les habitants de l’agglomération. Or l’idée d’utiliser les POP

pour résoudre l’insuffisant accès à l’eau, en dynamisant

leur développement, a fait apparaître de façon plus criante

encore le problème de l’accès à l’eau. Les POP assumaient

alors en effet une part croissante de l’approvisionnement

en eau, mais continuaient d’exercer cette activité essentiel-

le en dehors de toute maîtrise publique. A la faveur de la

fenêtre d’opportunité que représentaient les OMD, il devint

alors tout-à-fait intéressant - techniquement et politique-

ment - d’inclure les POP dans l’élaboration de la solution au

problème de l’accès à l’eau. 



Dans un pays aussi dépendant de l’aide financière interna-

tionale que le Mozambique, l’action publique émane d’une

multiplicité d’acteurs relevant d’échelles différentes. Il est

par conséquent difficile de déterminer qui est à l’origine

de la politique publique d’intégration des POP à un schéma

« polycentrique » de distribution de l’eau. Il s’avère en réa-

lité qu’un petit nombre de médiateurs assurent la reformu-

lation des enjeux entre un issue network récent, composé

d’experts internationaux, et une policy community ancien-

ne, quoique opérant dans des cadres d’action qui ont régu-

lièrement été modifiés. L’une des conséquences de la rési-

lience de cette policy community est la perpétuation d’un

fonctionnement, certes fluide et innovant, mais mais qui

reste par nature top-down et encore peu « participatif ».

Pour preuve, les POP, artisans de la nouvelle solution à

construire et acteurs au cœur du débat, n’ont été invités

que marginalement à participer aux débats du groupe de

travail mis en place dans le quartier de Laulane. 

De fait, les POP ont pour les autorités un caractère profon-

dément dérangeant. Ne sont-ils pas la preuve que l’archi-

tecture du système est fondée sur un choix pouvant être

remis en cause : celui de doubler la captation d’eau de sur-

face au lieu d’exploiter la nappe phréatique31 ? Cette

dimension alternative des POP aurait ainsi pu susciter leur

répression si les responsables du FIPAG n’avaient pas eu

l’intelligence de proposer des solutions innovantes.

Surtout, les systèmes développés par les POP sont des

objets hybrides, à mi-chemin entre le réseau convention-

nel et la distribution d’eau informelle ambulante. Ils

déjouent les schémas cognitifs habituels par l’originalité

des dispositifs technico-gestionnaires qu’ils proposent.

Issus des quartiers périphériques des pays du Sud qui

n’ont jamais connu les modalités « classiques » de fourni-

ture d’un service public, les POP apparaissent particuliè-

rement bien placés pour dépasser les normes et proposer

des schémas innovants. En ce sens, ils sont représenta-

tifs du changement de référentiel sectoriel en cours : de

l’idée d’une « desserte universelle» à celle d’un « accès

amélioré pour le plus grand nombre », où des solutions

alternatives peuvent désormais trouver leur place. A char-

ge pour les autorités du pays d’intégrer cette nouvelle

offre dans un mécanisme de régulation adapté : à la fois

souple, incitatif, garantissant l’utilité sociale et la durabili-

té du service. Le CRA, si ses moyens le permettent, pour-

rait s’affirmer comme une entité légitime pour mener à

bien cette tâche. Il s’agit, en d’autres termes, de traduire

une action publique multi-acteurs en une véritable poli-

tique publique.

Au-delà du cas de Maputo, l’idée d’accepter de prendre

appui sur les innovations technologiques et organisation-

nelles apparues dans les quartiers « informels » des villes

du Sud pourrait permettre, comme le souligne Giraud, de

« tempérer ce pessimisme [ambiant quant à] l’accès de

tous aux services urbains essentiels »32. En acceptant de

dépasser le principe de la solution technique unique pour

tous, il redevient possible d’atteindre les Objectifs du millé-

naire pour le développement. La question subsiste néan-

moins de savoir si cette nouvelle organisation d’ensemble

polycentrique doit être considérée comme temporaire ou

bien définitive, le risque étant de figer un service à plusieurs

vitesses, « sous-normé » pour les populations pauvres. 

Accepter que le principe du réseau unitaire ne soit plus

source de blocage pour l’action publique n’implique pas

pour autant de renoncer à terme à toute idée d’égalité de

traitement entre les citoyens. Dans cette perspective, l’exi-

gence de mutabilité des systèmes apparaît déterminante. A

Maputo, le champ de forages du MWSP constitue à ce titre

un levier intéressant : ces dispositifs, construits par la puis-

sance publique et confiés à des POP, pourraient impulser

l’harmonisation par le haut de systèmes techniques décen-

tralisés.
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31 La question de la disponibilité de ressources souterraines suffisantes resterait néanmoins
à vérifier avant de valider cette nouvelle option, même si de récentes recherches (Matsinhe,
2008) suggèrent que la nappe ne serait pas surexploitée.
32 Giraud, P.-N. et al., 2006. Pour espérer atteindre le 7e OMD dans l’état actuel des choses,
en effet, il faudrait multiplier au moins par trois les rythmes d’investissement dans le secteur
de l’eau en Afrique. Scénario peu vraisemblable, à plus forte raison par temps de récession
économique mondiale.
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AdeM Aguas de Moçambique

ARA Sul Administraçao regional de aguas do Sul, Administration régionale des eaux du Sud

BEI Banque européenne d’investissement

CRA Conselho de regulação de agua, Conseil de régulation de l’approvisionnement en eau

DNA Direcção naçional das aguas, Direction nationale des eaux

FIPAG Fundo de Investimento e Património do abastecimento de AGua, Fonds d’investissement et de patrimoine d’ap-

provisionnement en eau

FRELIMO Frente de Libertação de Moçambique, Front de libération du Mozambique

LATTS Laboratoire techniques, territoires et sociétés

MOPH Ministerio das Obras Publicas e Habitaçao, ministère des Travaux publics et de l’Habitat

MWSP Maputo Water Supply Project

OBA Output Based Aid

ODM Objectifs du millénaire pour le développement

PAABP Programa de Abastecimento de Agua aos Bairros Perifericos, Programme d’approvisionnement en eau des

quartiers périphériques

PARPA Plano de Acção para a Redução da Pobreza Absoluta, Plan national d’action pour la réduction de la pauvreté absolue

POP Pequenos Operadores Privados, Petits opérateurs privés

PSP Participação do Sector Privado, Participation du secteur privé

QGD Quadro de Gestão Delegada, Cadre de gestion déléguée
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